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PM : Pleine Mer 

PMVE : Pleine Mer de Vives Eaux 

PNMI : Parc Naturel Marin d’Iroise 

PNRA : Parc Naturel Régional d’Armorique 

RNR : Réserve Naturelle Régionale 

SFF : Secrétariat de la Faune et de la Flore 

SIG : Système d’Information Géographique 

TA : Table Attributaire 

UBO : Université de Bretagne Occidentale 

ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
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INTRODUCTION – PRESENTATION DE LA RESERVE NATURELLE REGIO-

NALE DES SITES GEOLOGIQUES DE LA PRESQU’ILE DE CROZON ET DE 

L’OBJET DU STAGE 

 

  

Figure n° 1 : Site de Enez Louarn 
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 La presqu’île de Crozon est une langue de terre qui s’étend à l’extrême ouest du Finistère, en 

Bretagne. Sa diversité biologique, géologique et paysagère lui a valu le classement en Réserve Naturelle 

Régionale (RNR) en 2013.  

 

Figure n° 2 : Carte géologique de la presqu’île de Crozon – Source : Plusquellec (2008), modifiée 

  

La RNR est composée de 27 sites, répartis sur sept communes (fig n°2). Chaque site est classé pour ses 

intérêts géologiques (paysages, affleurements, formations, fossiles), mais aussi pour ses caractéris-

tiques écosystémiques remarquables.  
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MISSIONS 

 Les habitats marins benthiques abritent une riche biodiversité. Le développement et le maintien 

de ces écosystèmes dépendent de multiples facteurs environnementaux. Cette complexité les rend 

d’autant plus sensibles aux diverses pressions, qu’elles soient de source naturelle ou anthropique. C’est 

dans un objectif de connaissance, de gestion et de valorisation du patrimoine naturel marin que la Com-

munauté de Communes Presqu’île de Crozon Aulne Maritime (CCPCAM), gestionnaire de la RNR, sou-

haite établir une étude des habitats marins benthiques, par la réalisation d’un inventaire cartographique 

des dix sites de la côte nord de la RNR, qui s’étendent sur le domaine marin. Les dix-sept autres sont 

exclusivement terrestres du fait de l’existence antérieure du Parc Naturel Marin d’Iroise (PNMI). 

Cette étude prend la forme d’un stage co-encadré avec l’Institut Universitaire Européen de la Mer 

(IUEM) et fait partie intégrante du plan de gestion de la RNR (Boillot & Coat, 2019). Elle est aussi con-

seillée par le Schéma départemental des espaces naturels sensibles et de la biodiversité du Finistère 

(Conseil général du Finistère, 2014).  

L’inventaire cartographique des habitats marins benthiques s’inscrit ainsi dans la continuité des inven-

taires d’habitats terrestres (Masquelier, 2021) réalisés sur les 27 sites de la RNR. L’ensemble de ces 

inventaires seront reconduits dans quelques années pour pouvoir établir un suivi et évaluer l’efficacité 

des mesures de gestion mises en place.  

Cette mission fait alors émerger plusieurs questionnements, dont le principal est le suivant : Quels ha-

bitats matins benthiques retrouve-t-on en rade de Brest ?  

Certains habitats constituent des écosystèmes fragiles, et les enjeux de préservation sont d’autant plus 

importants. Quelles pressions, naturelles ou anthropiques, sont relevées sur les habitats les plus sen-

sibles ? 

Par ailleurs, la diversité des habitats marins benthiques rend complexe l’adaptation d’une méthodologie 

et d’une typologie nationale à l’ensemble des écosystèmes de la Mache, de l’Atlantique et de la Mer du 

Nord. Quelle méthode et quel référentiel typologique est le plus adapté pour décrire l’écosystème 

de la rade de Brest ? 

S’ajoute à cet inventaire cartographique la question de l’influence de la nature de la roche sur les com-

munautés biologiques. L’hypothèse est la suivante : selon le type de roche, des différences de déve-

loppement d’espèces algales ou animales, sous des conditions environnementales très proches, sont 

possibles. Les macro-algues, plus particulièrement, représentent les espèces qui ont le plus de mal à se 

développer sur certains substrats. Les espèces animales telles que les cirripèdes et huîtres pourraient 
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avoir, au contraire, plus de facilités à s’y fixer. Cette mission secondaire prend la forme d’une sortie 

d’observation sur le site du Zorn, réalisée le 03 juillet 2023. 

Au cours de cette mission, les choix méthodologiques ont été discutés avec les membres du 

Conseil Scientifique (CS) de la RNR.  Ces personnes sont les suivantes :  

§ Jacques Grall, Ingénieur de recherche en biologie marine à l’IUEM (laboratoire LEMAR). Jacques 

m’a accompagnée sur l’intégralité de mon stage et m’a permis d’acquérir les connaissances 

nécessaires en biologie pour inventorier les habitats marins et relever les espèces et habitats 

les plus sensibles.  

§ Christian Hily, ancien chercheur au Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) en bio-

logie marine et fondateur de l’Observatoire Breton du Changement sur les Estrans (OBCE). 

Christian m’a accompagnée sur les questions de méthodologie et la complexité d’adaptation de 

la typologie au terrain étudié. Il a pu me transmettre ses expériences en cartographie des habi-

tats marins benthiques et me conseiller pour effectuer les choix les plus adaptés.  

§ Sophie Coat, conservatrice de la RNR et maître de stage, m’a aussi accompagnée tout au long 

de mon étude. Sophie m’a d’abord fait prendre connaissance de l’ensemble des caractéristiques 

des sites de la RNR, en allant sur chacun d’eux lors d’une sortie prospective. Elle m’a aussi aidée 

à mettre en place l’ensemble des travaux d’étude (sorties pédestres et en bateau, sortie d’étude 

prospective sur le lien biologie-géologie).  

 

Figure n° 3 : Présentation de la Formation de Quélern sur le site de la pointe du Drezec par Sophie Coat 
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LIVRABLES 

 Quatre livrables ont été réalisés au cours de ce stage. 

§ Le premier livrable constitue le rendu principal de l’étude. Il prend la forme de couches d’Informa-

tion Géographique (IG), consultables sur le logiciel QGis. La Table Attributaire (TA) de la couche 

principale (“Habitats_marins_rnr_2023”) contient l’ensemble des données relevées sur le terrain, 

ainsi qu’une représentation spatiale des habitats marins, sous forme de couche vecteur de géomé-

trie polygonale. Ces couches sont travaillées sur le projet cartographique 

“hab_mar_benth_rnr_2023”, dans lequel le contour des sites de la RNR et le zéro hydrographique 

sont ajoutés, ainsi que deux fonds de carte de référence (Géo-Pays-de-Brest, 2021 et Ortholittorale 

v3, 2021). Les relevés effectués pour l’étude prospective sur le lien biologie-géologie sont aussi 

ajoutées à ce projet.  L’ensemble de ces données sont transmises aux partenaires de la RNR et sont 

accessibles sur demande. 

Ensuite, trois livrables au format A4 sont réalisés pour une consultation papier. Ces documents ont pour 

objectifs de servir au travail de terrain de la RNR ainsi qu’à la diffusion auprès de différentes structures 

et acteurs (communes, département, etc.).  

§ Le premier livrable est l’Atlas des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale 

des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon. Ce document est constitué, pour chaque site, 

des éléments suivants :  

§ Présentation du site ; 

§ Cartographie des habitats marins benthiques ;  

§ Résultats d’inventaires (graphique, photographie(s), commentaire(s)) ; 

§ Cartographie de l’évaluation des pressions sur les habitats sensibles (herbiers de zos-

tère, champs de blocs, plaquages d’hermelles). 

De plus, les résultats généraux de l’inventaire et de l’évaluation des pressions sont présentés en fin 

d’atlas.  

§ Le deuxième livrable est la Notice des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régio-

nale des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon. Cette notice présente les habitats invento-

riés sur l’ensemble des sites selon la typologie de Michez et al. (2019), ainsi que les propositions 

d’ajouts à cette typologie. Chaque groupe d’habitat est accompagné d’une photographie et d’une 

carte de répartition sur les sites de la RNR. Aussi, une correspondance de chaque unité d’habitat 

avec les critères d’habitats déterminants ZNIEFF-Mer (Derrien-Courtel et al., 2016) est présentée 

en début de notice. 
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§ Le troisième livrable est le rapport de stage de la Cartographie des habitats marins benthiques 

de la Réserve Naturelle Régionale des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon. Les cinq par-

ties qui structurent ce rapport sont constituées des éléments suivants : 

§ L’état des connaissances en inventaire cartographique et sur l’évaluation de l’état de 

conservation des habitats marins benthiques ; 

§ Le matériel et la méthode adaptés au terrain d’étude ; 

§ Les résultats communs à l’ensemble des sites, avec des exemples cartographiques de 

l’Atlas des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale des Sites géo-

logiques de la presqu’île de Crozon ;  

§ Les limites de cette mission et la discussion ; 

§ L’étude prospective du lien biologie-géologie.  

Ce livrable se clôture par une conclusion générale sur le déroulé du stage.  
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PRESENTATION DU TERRAIN D’ETUDE ET DE SES PARTICULARITES ECOSYSTE-
MIQUES  

 La superficie de chaque site varie en fonction de son intérêt géologique. Certains sites sont en-

tièrement en zone maritime, et cer tains sont composés d’une maritime et d’une partie terrestre (tabl. 

I).  

 

  

La somme de la surface maritime de l’ensemble des sites est de 115 hectares. L’étendue surfacique 

s’élève à 656 472 m2 avec un minimum de 1049 m2 à la pointe du Drezec, et un maximum de 657 521 

m2 à Saint-Fiacre.  

Les sites de la rade de Brest ont la particularité d’être constitués de mosaïques d’habitats, nus 

(diversité sédimentaire) ou avec biocénose. Ils ont pour point commun leur localisation dans l’écosys-

tème semi-abrité de la rade de Brest. Cet écosystème leur procure, avec l’influence de l’apport sédi-

mentaire des falaises (notamment les schistes), une hétérogénéité sédimentaire et granulométrique 

importante. En effet, la forte proportion de substrat meuble peut être constituée de galets, de cailloutis 

plats, de sables, de sédiments envasés ou de vases. Des variations granulométriques sur quelques 

mètres ou dizaines de mètres rendent leur inventaire d’autant plus complexe.  

Nom du site
Surface totale 

classée (en m²)

Surface maritime 

classée (en m²)

Taux de 

recouvrement de la 

surface maritime

Pointe du Drezec 1049 935 89%

Enez Louarn 54072 48100 89%

Saint-Fiacre 657521 657357 100%

Le Zorn 70312 70312 100%

Run ar C’hrank 93745 91682 98%

Le Fort de Lanvéoc 15492 13079 84%

Quillien 16635 15732 95%

Le Loc’h 65130 65130 100%

Sillon des Anglais 141276 141276 100%

Sillon du Pal 51186 51186 100%

Tableau I : Superficie totale (en m²) des dix sites d’étude de la RNR 
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Les substrats constitués de roches ou de 

blocs sont aussi caractéristiques des sites. Ils in-

fluent sur la structure et la répartition des habitats, 

par la variation altimétrique qu’ils génèrent (fig 

n°4). Cette photographie illustre aussi la complexité 

de certains habitats, dans lesquels plusieurs na-

tures de substrat peuvent alterner sur une étendue 

surfacique importante.  

 

Les substrats rocheux sont des anciennes 

falaises érodées, devenus platiers rocheux (fig n°5). 

 

 

 

 

 

 

De plus, certains sites présentent des 

traces anthropiques. Les traces de passage de 

roues de charrette sont particulièrement intéres-

santes à noter sur certains sites comme Run ar 

C’hrank, car ils témoignent d’anciennes activités sur 

l’étage intertidal (hypothèses de prélèvement 

d’algues brunes et de maerl) (fig n°6). 

 

 

 

>> Se référer à la Notice de l’Atlas des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale des 
Sites géologiques de la presqu’île de Crozon pour avoir plus d’informations sur la présentation des carac-
téristiques de chaque site. 
>> Cette diversité morpho-sédimentaire rend les habitats étudiés difficiles à inventorier. Pour plus d’in-
formations sur les adaptations effectuées et discutées, voir Partie 2.B.5., p. 38. 

Figure n° 4 : Surface complexe à Enez Louarn 

Figure n° 5 : Platier rocheux à Enez Louarn 

Figure n° 6 : Potentiel ancien passage de charrettes 
sur le site de Saint-Fiacre 
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En ce qui concerne les particularités biotiques des sites, les habitats caractérisés comme les plus 

sensibles sont observables dans beaucoup d’entre eux. Ces habitats sont les suivants :  herbiers à Zos-

tera marina et herbiers à Zostera noltei, champs de blocs à Fucus serratus, champs de blocs à Chondrus 

crispus, plaquages de Sabelaria alveolata et plaquages de Sabellaria spinulosa (fig n°7). 

 

  

  

Les particularités écosystémiques de la rade de Brest font émerger des questionnements sur la 

méthode et la typologie les plus adaptées au milieu étudié. Dans ce cadre, l’état des connaissances des 

travaux effectués en cartographie des habitats marins constitue une étape préalable essentielle. Cet 

état des connaissances permet d’identifier et de comprendre les choix méthodologiques effectués, mais 

aussi de faire le point sur les méthodes d’évaluation de l’état de conservation et/ou des pressions des 

habitats les plus sensibles. L’ensemble de ces éléments seront développés dans la partie qui suit.  

 

 

(a) (b) 

(c) (d) 

Figure n° 7 : Photographies d’habitats sensibles : (a) herbier à Zostera marina (Run ar C’hrank, 03/08/2023) ; 
(b) herbier à Zostera noltei (Run ar C’hrank, 03/08/2023) ; (c) champ de blocs à Fucus serratus (Le Loc’h, 
07/06/2023) ; (d) plaquage de Sabelaria alveolata 
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PARTIE 1 – ETAT DES CONNAISSANCES SUR LA CARTOGRAPHIE ES HA-

BITATS MARINS BENTHIQUES ET L’EVALUATION DE LEUR ETAT DE 

CONSERVATION 

  
Figure n° 8 : Relevés sur le site de Run ar C'hrank 
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1.A. CONCEPTS ET DEFINITIONS 

 De manière générale, un habitat est un « espace qui offre des conditions qui conviennent à la 

vie et au développement d'une espèce animale ou végétale » (Dictionnaire de l’Académie française, 

1935). Les référentiels typologiques élargissent cette définition en prenant en compte la biodiversité 

dans son ensemble, c’est-à-dire d’un point de vue écosystémique. L’habitat est alors retenu comme 

« un environnement particulier qui peut être distingué par ses facteurs abiotiques et ses caractéris-

tiques biologiques, fonctionnant à des échelles spatiales et temporelles spécifiques mais dynamiques, 

dans un espace géographique reconnaissable » (ICES Marine Habitat Committee, 2006). Cette définition 

montre la dimension géographique et descriptive précise, avec des limites cartographiques.  

Cette étude se concentre sur les habitats de la zone intertidale et supralittorale (fig n°9). 

 

L’étagement intertidal correspond à la zone de balancement des marées, qui se situe entre les 

limites de pleine mer de vives eaux (PMVE) et de basse mer de vives eaux (BMVE). L’étage supralittoral 

correspond à la plus haute partie de la zone littorale, située au-dessus du niveau de la mer. Cette zone 

est toujours émergée, et est influencée par les facteurs physico-chimiques marins (hygrométrie, salinité, 

etc.). Lors de tempêtes, les embruns et les vagues peuvent atteindre cette zone. 

Les limites d’étagement sont définies par rapport aux hauteurs d’eau lors de grands coefficients de ma-

rée. Or, certaines caractéristiques écosystémiques ont pour conséquence une remontée ou une 

Figure n° 9 : Zones d’étagements du littoral – Source : Péden, 2016 



 21 

redescente des habitats dans les étagements. Dans l’écosystème semi-abrité de la rade de Brest, il est 

possible d’observer des habitats de l’infralittoral dans l’étagement intertidal, tel qu’il est défini ici. La 

présente étude se base sur les limites de PMVE et de BMVE pour définir les différentes zones d’étage-

ment. 

D’un point de vue biologique, les communautés se répartissent en fonction de leur résistance à 

des facteurs physiques (irradiance, dessication, stress osmotique, stress thermique, hydrodynamisme 

avec houle et vagues, etc.) et biotiques (compétition, prédateurs terrestres et marins, etc.), sur une 

zone alternativement émergée et submergée par la mer. Ces multiples facteurs organisent les commu-

nautés benthiques selon leur étagement vertical. La hauteur sur l’estran joue alors un rôle fondamental, 

en passant d’organismes essentiellement terrestres (limite supérieure) à des organismes essentielle-

ment marins (limite inférieure) (fig n°10). 

 

 

Ces habitats sont référencés sous deux formes : les typologies au sens strict et les listes d’habi-

tats. Parmi les principales listes d’habitats, depuis 1997, les “Cahiers d’habitats” Natura 2000 synthéti-

sent les connaissances « sur chaque habitat naturel et sur chaque espèce figurant aux annexes I et II de 

la directive “Habitats” » (Bensettiti et al., 2004). L’objectif est de fournir un appui scientifique et 

Figure n° 10 : Exemple d’étagement de la végétation en Atlantique - Source : algae-consulting.e-mon-
site.com 
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technique pour l’identification et l’analyse des habitats de chaque milieu étudié, pour pouvoir qualifier 

au mieux leur état de conservation et pouvoir mettre en place des outils de gestion adaptés. Sept tomes 

ont été publiés entre 2001 et 2005, classant chaque habitat selon son biotope. Le tome 2 relatif aux 

habitats côtiers est « positionné dans le cadre de la typologie ZNIEFF des biocénoses marines (utilisée 

en France et dans les pays méditerranéens), ainsi que dans celui de BIOMAR et d’EUNIS (utilisé dans les 

pays du nord de l’Europe) » (Bensettiti et al., 2004). Une fiche type répertorie les habitats selon leurs 

caractéristiques physiques et ses espèces indicatrices. D’autres éléments complémentaires tels que la 

dynamique du peuplement, les habitats associés ou en contact, la répartition géographique, ou le cadre 

de gestion sont aussi présentés. Dans la présente étude, les “Cahiers d’habitats” Natura 2000 servent 

à la prise de connaissance des caractéristiques écologiques des différents habitats inventoriés sur le 

terrain.  

Ensuite, les listes d’inventaires ZNIEFF-Mer, coordonnées régionalement par le CRSPN, ont permis l’éla-

boration de listes d’habitats déterminants de la faune et de la flore benthiques marines de Bretagne 

(Derrien-Courtel et al., 2016). Ces listes font suite aux travaux déjà menés pour l’élaboration des listes 

d’espèces benthiques déterminantes du littoral breton (Derrien-Courtel et al., 2010), et suivent la typo-

logie de Michez et al. (2015), ainsi que la classification des habitats EUNIS lorsque l’habitat n’est pas 

référencé dans la typologie précédente (Derrien-Courtel et al., 2016). Dans la présente étude, ces listes 

d’habitats déterminants de Derrien-Courtel et al. (2016) apportent une aide à la caractérisation des 

espèces sensibles. 

La typologie d’habitat au sens strict est définie comme un ensemble (classé et ordonné) d’unités 

(ou types) d’habitats (MNHN & OFB, 2023). Ce langage commun permet de classifier pour mieux déter-

miner et identifier ces unités d’habitats. La structure de classification de ces typologies hiérarchise les 

habitats en plusieurs niveaux, en allant du plus large (niveau 1) au plus précis (jusqu’au niveau 5 selon 

les typologies). Les listes d’habitats se distinguent des typologies d’habitat au sens strict, car ces der-

nières sont décrites de manière synthétique et non hiérarchisée. Chaque typologie ou liste établit son 

propre système de classification, avec sa propre codification, en fonction du besoin pour lequel elle a 

été créée.  

Au cours de ces trente dernières années, les typologies d’habitats marins et terrestres qui se sont suc-

cédé ont eu pour objectif commun d’établir des documents de référence les plus exhaustifs possibles, 

en développant un langage commun, exploitables à l’échelle européenne, nationale, et régionale. Au 

total, 37 typologies/listes d’habitats ou de végétations ont été élaborées : onze d’entre elles sont ma-

rines, quinze sont terrestres et onze sont mixtes. Chaque typologie possède son type de classification.  
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Dans un souci de classification ordonné et hiérarchisé, ce sont les typologies au sens strict qui 

sont utilisées dans le cadre de cette mission. Les listes d’habitats servent d’appui pour la détermination 

des habitats déterminants et sensibles ainsi que pour la qualification des pressions observées sur le 

terrain. 

La sous-partie qui suit présente les principales typologies de référence, afin de choisir la plus adaptée à 

la cartographie des habitats benthiques de la RNR. 
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1.B. TYPOLOGIES D’HABITATS MARINS BENTHIQUES A PLUSIEURS ECHELLES ET RE-
FERENCE METHODOLOGIQUE NATIONALE 

1.B.1. Les typologies internationales 

A échelle européenne, plusieurs référentiels d’habitats se sont succédé, tous en lien avec une 

volonté d’évaluer, d’améliorer les connaissances et de conserver les habitats sensibles. Ces objectifs, 

retranscrits dans des Directives européennes telles que les Directives « Oiseaux » (1992) et « Habitats » 

(1997), ainsi que dans les Conventions internationales (exemple de la Convention OSPAR (1998)), ont 

fait émerger en 1991 la première typologie européenne, CORINE biotope (Rodwell, 1991). Le pro-

gramme d’origine de ce premier référentiel avait comme objectif la création d’un système d’Information 

Géographique (IG) sur l’état de l’environnement dans la Communauté Européenne (CE) (Bissardon et 

al., 1997). Il a été utilisé comme référence pour de nombreux programmes d’inventaires faunistiques 

et floristiques des douze États membres de la Communauté européenne à l’époque (inventaires des 

ZNIEFF, Habitats Natura 2000, réalisation de listes rouges d’habitats, etc.). Une extension de cette clas-

sification lui succède en 1996 avec la création de la classification des habitats du Paléarctique (Devillers 

& Devillers-Terschuren, 1996), qui étend son champ à l’ensemble du domaine Paléarctique (Devilliers & 

Devilliers-Terschuren, 1996 ; Devillers et al., 2001).  

Toutefois, seuls les habitats terrestres y étaient référencés et des lacunes et incohérences ont souvent 

été relevées, notamment dans la mise en correspondance avec les couvertures végétales au sein de la 

typologie CORINE Biotopes. Face à ces constats, la typologie européenne EUNIS a été élaborée (Louvel 

et al., 2013).  

La classification des habitats EUNIS (European Topic Center on Biological Diversity, 2008a) est 

rédigée à partir de plusieurs bases de données européennes, et constitue une typologie regroupant 

l’ensemble des habitats terrestres, dulçaquicoles et marins (couvrant toutes les eaux européennes). Elle 

a ainsi été adoptée comme « standard de présentation de toutes les données de cartographie des ha-

bitats » (Hily, 2015) à l’échelle européenne. A ce jour, l’examen de la classification est en cours, et la 

dernière version marine a été publiée en 2022. Cette typologie prend en compte dans sa définition de 

l’habitat son environnement biotique, ainsi que les facteurs abiotiques agissant ensemble à une échelle 

particulière.  

Par ailleurs, les habitats marins ont souvent été décrits comme incomplets et ambigus dans les limites 

des travaux d’inventaires effectués, principalement du fait de la complexité à définir et inventorier un 

habitat, de manière générale. Par conséquent, ces derniers peuvent être mal interprétés ou non 
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répertoriés. C’est dans une volonté d’adaptation des typologies à l’échelle nationale et d’unification de 

l’ensemble des typologies régionales, que des référentiels nationaux d’habitats ont été établis.  

1.B.2. Les typologies nationales 

La typologie ZNIEFF – Mer est la première typologie des habitats marins établie en France Mé-

tropolitaine (Dauvin et al., 1994). Les Zones Naturelles d’Intérêts Écologiques, Faunistiques et Floris-

tiques en Mer (ZNIEFF-Mer) sont des secteurs du territoire « sous juridiction nationale, pour lesquels 

les experts scientifiques ont identifié des éléments remarquables du patrimoine naturel » (Derrien-

Courtel et al., 2016). 

Le Museum national d’Histoire Naturelle (MNHN) coordonne l’unification de données issues 

d’inventaires, portés par une pluralité de partenaires (scientifiques, collectivités territoriales, associa-

tions, etc.). Cette unification est aujourd’hui regroupée dans l’Inventaire National du Patrimoine Naturel 

(INPN), et se base sur des référentiels taxonomiques, géographiques et administratifs existants. 

Deux typologies nationales composent le référentiel national des habitats marins benthiques de l’INPN 

: une pour les habitats de la Manche, de la Mer du Nord et de l’Atlantique (Michez et al., 2013, 2015, 

2019) et l’autre pour les habitats de Méditerranée (Michez et al., 2011, 2014). Cette typologie suit la 

définition d’habitat établie en 2006 par le groupe de travail du CIEM (ICES), et des correspondances ont 

été faites, notamment avec la liste des “Cahiers d’habitats” Natura 2000.  

La typologie des habitats de la Manche, de la Mer du Nord et de l’Atlantique (Michez et al., 

2019) est hiérarchisée en reprenant la structure de la typologie EUNIS, ainsi que celle de la version 2 

(Michez et al., 2015) (fig n°11). 

 

 

Figure n° 11 : Principes de construction de la nouvelle structure hiérarchique et origines des niveaux de la 
version 3 de la typologie « Atlantique » - Source : Michez et al., 2019 
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Cette classification supprime le niveau 1 de la version 2 (Michez et al., 2015), dans le but d’éviter la 

discrimination des habitats en trois catégories “substrats meubles“, “substrats rocheux” et “habitats 

particuliers”. Ainsi, les premiers niveaux hiérarchiques de cette typologie v3 sont classés en fonction de 

l’étagement et du type de substrat (“A1 Roches ou blocs du supralittoral et du médiolittoral” à “E3 Sé-

diments bathyaux”). Les niveaux 2 à 5 détaillent les habitats pour chaque type de substrat du niveau 1, 

en ajoutant la composante biocénose. Les « niveaux 2 et 3 apportent des précisions sur les populations 

animales et végétales ou encore le taux de recouvrement » (TBM, 2020) (fig n°12).  

Pour exemple, la Cartographie des habitats marins intertidaux de l’archipel de Molène et de la côte Nord 

du Parc (TBM, 2020) utilise, en plus des « Cahiers d’habitats », la dernière version de la Typologie des 

habitats marins benthiques français de la Manche, de la Mer du Nord et de l’Atlantique (Michez et al., 

2019). 

 

 

Maintenant que les principaux référentiels ont été décrits, il est intéressant de s’interroger sur 

leur application dans les travaux existants, notamment à échelle départementale. L’objectif est d’ef-

fectuer les choix les plus adaptés à la présente étude. 

1.B.3. Cartographies d’habitats marins benthiques a échelle départementale et choix métho-
dologiques 

La méthodologie d’inventaire et l’ensemble des indications et références utilisées dans les car-

tographies des habitats marins benthiques à l’échelle de la Bretagne ont comme source de référence 

Figure n° 12 : Exemple des niveaux 1 à 5 des roches ou blocs du supralittoral et du médiolittoral - Source : 
Michez et al., 2019 
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la méthodologie élaborée par le réseau benthique REBENT de l’IFREMER, dans le Cahier des charges 

pour la cartographie d'habitats des sites Natura 2000 littoraux (Bajjouk, 2009).  

Des cartographies d’habitats des sites du réseau Natura 2000 sont effectuées depuis sa créa-

tion, en 2000. A l’échelle du Finistère, neuf sites du réseau Natura 2000 en mer ont été cartographiés 

entre 2001 et 2013, dans le cadre de différentes directives, programmes et documents d’objectifs (CAR-

THAM, InterregMeshAtlantic, projet Life Marha, etc.). Parmi ces travaux, les deux sites de la Presqu’île 

de Crozon (AAMP, 2000-2009) et de la Rade de Brest, estuaire de l’Aulne (Larzillière, 2009) ont été 

effectués et représentent à ce jour les seuls inventaires cartographiques des habitats marins benthiques 

de la zone intertidale qui prennent en compte certains sites de la RNR. S’ajoute à ces travaux la réalisa-

tion de la cartographie des herbiers de Zostère de la rade de Brest (TBM, 2021), qui comprend dans son 

périmètre d’étude l’étagement du médiolittoral inférieur. Certains sites de la rade de Brest sont alors 

concernés par cette cartographie. 

D’après le plan de gestion 2020-2029 de la RNR, les « connaissances concernant les habitats naturels 

du territoire de la presqu’île de Crozon sont relativement bonnes. Néanmoins, les cartographies dispo-

nibles proviennent de travaux effectués par le passé (entre 1999 et 2009) notamment sur les sites Na-

tura 2000 du territoire. Ces inventaires concernent les habitats terrestres, intertidaux et marins » (Boil-

lot, 2019). 

Parmi les études récentes, le projet Life Marha appuie depuis 2020 des projets de cartographie d’habi-

tats marins, à plusieurs échelles. Au niveau régional, celui-ci contribue à la cartographie des habitats 

marins du Parc Naturel Marin d’Iroise, initié en début 2020. Ces travaux constituent les premières ex-

périmentations de la typologie de Michez et al. (2019), dont la cartographie des habitats marins inter-

tidaux de l’archipel de Molène et de la côte Nord du Parc (TBM, 2020) constitue un appui pour la 

réalisation de la présente étude à l’échelle des sites de la RNR.  D’autres études récentes telle que celle 

effectuée par Brest Métropole pour la cartographie des habitats naturels intertidaux (Hily, 2015) ou la 

cartographie des Habitats Naturels Marins de Morgat (Hily, 2016) sont aussi utiles à la réalisation de 

cette mission. 

1.B.4. Limites et discussion sur l’état des connaissances de la méthode d’inventaire et de la 
typologie de Michez et al. (2019) 

De manière générale, l’ensemble des inventaires cartographiques prouvent la nécessité du tra-

vail de terrain pour la détermination des habitats marins benthiques de la zone supralittorale et interti-

dale.  
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La typologie des habitats marins benthiques français de la Manche, de la Mer du Nord et de 

l’Atlantique (Michez et al., 2019) constitue le référentiel qui se rapproche au plus des caractéristiques 

écosystémiques des milieux étudiés. Mais il n’y a pas encore assez de retours de travaux pour valider 

cette dernière. De plus, cette typologie présente des manques pour certains habitats. Par exemple, tous 

les herbiers de zostère n’y figurent pas (les herbiers en milieu vaseux ont été supprimés), et les bancs 

de maerl ne sont pas décrits de manière précise. De plus, certains habitats, référencés seulement dans 

l’infralittoral, sont aussi présents dans l’étagement médiolittoral (exemple des champs de blocs à Chon-

drus crispus et faune associée en dessous des blocs). De manière générale, la complexité et l’hétérogé-

néité de certains habitats intertidaux peuvent rendre difficile leur détermination et la correspondance 

d’une unité d’habitat aux typologies associées. C’est notamment le cas de la cartographie des habitats 

intertidaux de l’archipel de Molène et de la côte Nord du Parc (TBM, 2020), pour laquelle la diversité 

géomorphologique mais aussi les différents types d’exposition ont rendu difficile la correspondance à 

la typologie de Michez et al. (2019). La correspondance entre la biocénose et la classification granulo-

métrique des sédiments meubles semble alors partielle. Les sites de la rade, situés en milieu semi-abrité, 

peuvent présenter des couvertures algales ou animales sur des substrats meubles (notamment sur ga-

lets et cailloutis). Ces habitats ne sont pas référencés dans la typologie de Michez et al. (2019).  

Face à ces constats, TBM environnement a fait le choix de créer des mosaïques et d’émettre 

des propositions d’habitats en faveur de ces substrats rocheux, pour pouvoir illustrer la dominance et 

la diversité des habitats sur ces derniers (TBM, 2020). Ces propositions sont les suivantes :  

- Roches ou blocs de la frange infralittorale supérieure à Bifurcaria bifurcata et autres algues 

rouges ; 

- Sédiment grossier avec maerl mort ; 

- Rhodothamniella floridula sur roche du médiolittoral inférieur abrasée par le sable ; 

- Porphyra purpurea sur roche abrasée par le sable du médiolittoral moyen ou inférieur. 

Il est alors possible, au vu des particularités de chaque milieu, de pallier les manques de la typologie de 

Michez et al. (2019) en proposant de nouvelles unités d’habitats. D’après Christian Hily et Jacques Grall, 

il est donc plus pertinent de se baser sur les habitats présents, inventoriés lors des premières prospec-

tions pédestres, afin de choisir la typologie la plus adaptée. Il sera aussi possible par la suite d’émettre, 

si nécessaire, des propositions d’habitats pour les manques observés.  

 

>> Pour plus d’informations sur les adaptations effectuées à la méthodologie et la typologie de Michez 

et al. (2019), voir Partie 2.B.5., p. 38. 
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1.C. EVALUATION DE L’ETAT DE CONSERVATION DES HABITATS MARINS BEN-
THIQUES 

1.C.1. Documents de référence pour la détermination d’habitats sensibles 

Il n’existe encore aucun arrêté fixant la liste des invertébrés de la faune marine protégés sur 

l’ensemble du territoire national, et les modalités de leur protection. Seul un projet d’arrêté, travaillé 

et clôturé le 8 mars 2023, est consultable à ce jour. Toutefois, il existe des listes et documents d’évalua-

tion permettant de déterminer les habitats marins benthiques sensibles. 

D’abord, les habitats d’intérêt communautaire (HIC), mentionnés dans l’annexe I de la Directive Habi-

tats-Faune-Flore (DHFF), ont pour objectif de mettre en évidence « une zone terrestre ou aquatique qui 

se distingue par ses caractéristiques géographiques, abiotiques et biotiques, qu'elles soient entièrement 

naturelles ou semi-naturelles » (Lepareur, 2011). Ces HIC peuvent être (i) des habitats en danger de 

disparition dans leur aire de répartition naturelle, (ii) des habitats possédant une aire de répartition 

réduite par suite de leur régression ou en raison de leur aire intrinsèquement restreinte, ou encore (iii) 

des habitats qui constituent des exemples remarquables, propres à une région biogéographique euro-

péenne, et représentatifs de la diversité écologique de l’Union européenne (Sites Natura 2000 de la 

Riviera française, 2004). En France métropolitaine, il existe neuf HIC, décrits dans l’interprétation des 

Habitats d’Intérêt Communautaire (de Bettignies et al., 2021). Des correspondances avec la typologie 

des habitats marins ont été effectuées, notamment avec la typologie EUNIS qui regroupe la quasi-tota-

lité des unités d’habitats marins benthiques caractéristiques de l’environnement des dix sites étudiés 

(Michez et al., 2012). 

Ensuite, la liste d’habitats déterminants pour la réalisation des fiches ZNIEFF-Mer (Derrien-Courtel et 

al., 2016) catégorise les habitats déterminants selon quatre champs (en danger, rare, parcellaire à fonc-

tionnalité essentielle, à forte valeur patrimoniale). Par ailleurs, ces listes suivent la typologie de Michez 

et al. (2015), et sont donc aussi à adapter à la typologie de Michez et al. (2019). De plus, certains habitats 

déterminants, évalués à titre d’expert (notamment par Jacques Grall et Christian Hily), ne figurent pas 

dans cette liste.  

1.C.2. Évaluation de l’état de conservation 

A ce jour, le guide méthodologique du Service du Patrimoine Naturel du MNHN (Lepareur, 2011) 

constitue la référence réglementaire pour l’évaluation de l’état de conservation des habitats marins, un 

processus renouvelé tous les 6 ans sur l’ensemble des sites classés Natura 2000 (MNHN & OFB, 2023). 

Cette méthodologie, appliquée à échelle biogéographique ou à échelle d’un site Natura 2000, a été 
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établie par la DHFF, et est appliquée à tous les habitats et espèces appartenant aux HIC. L’objectif de 

cette évaluation est d’atteindre et de maintenir un état global favorable pour tous les types d'habitat et 

pour les espèces qui sont concernées (MNHN & OFB, 2023). A échelle biogéographique, les paramètres 

d’évaluation de l’état de conservation se résument à la structure et à la fonctionnalité de l’habitat ainsi 

qu’aux menaces et pressions qui lui sont portées (Lepareur, 2011). A l’échelle d’un site, un habitat na-

turel marin peut être considéré en bon état de conservation lorsque (i) ses structures caractéristiques 

sont présentes et les fonctions spécifiques et nécessaires à son maintien sont assurées, (ii) il ne subit 

aucune atteinte susceptible de nuire à sa pérennité, (iii) les espèces qui lui sont typiques peuvent s’ex-

primer et assurer leur cycle biologique (TBM, 2020).  

L’évaluation des sensibilités des habitats marins aux pressions, naturelles ou anthropiques, se distingue 

de l’évaluation de leur état de conservation en se focalisant sur les changements d’ordre physique, chi-

mique ou biologique observés sur un habitat. La méthodologie pour l’évaluation de la sensibilité des 

habitats benthiques aux pressions anthropiques (La Rivière et al., 2015) ainsi que l’évaluation de la sen-

sibilité des habitats élémentaires (DHFF) d’Atlantique, de Manche et de Mer du Nord aux pressions 

physiques (La Rivière et al., 2017) sont des appuis à la détermination de ces pressions. 

1.C.3. Limites et discussion dans l’état des connaissances sur l’évaluation de l’état de conser-
vation 

Le projet d’arrêté fixant la liste des invertébrés de la faune marine protégés sur l’ensemble du 

territoire national est très récent, ce qui prouve les lacunes et difficultés de réalisation d’appuis docu-

mentaires pour l’évaluation de l’état de conservation d’un habitat marin benthique.  

A ce jour, les documents de référence pour l’évaluation de l’état de conservation sont encore trop par-

cellaires et les listes d’habitats déterminant ou d’HIC ne sont pas forcément adaptées à chaque écosys-

tème marin. Ensuite, la référence réglementaire pour l’évaluation de l’état de conservation des habitats 

marins (Lepareur, 2011) présente des lacunes, notamment pour la compréhension des habitats essen-

tiels aux espèces, ainsi qu’à « la meilleure façon d’évaluer l’état de conservation des habitats (mé-

thodes/indicateurs/seuils) dont ces espèces dépendent » (Lepareur, 2011).  

De plus, dans le cadre de cette mission, l’évaluation de l’état de conservation de l’ensemble des habitats 

classés comme HIC dans la correspondance avec la typologie EUNIS n’est pas nécessaire. Seuls les habi-

tats désignés comme les plus sensibles, discutés en amont avec les membres du CS de la RNR (notam-

ment Sophie Coat, Christian Hily et Jacques Grall), sont à évaluer.  

Enfin, lors de discussions, il est ressorti qu’il n’existe pas de réel bio-indicateur pour déterminer l’état 

de conservation en milieu côtier et marin. L’état de conservation est déterminé “à titre d’expert”, et 
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peut donc révéler des problèmes en lien avec la subjectivité de l’état de conservation établi. Cette mé-

thode d’évaluation et ce manque de protocolaire peuvent alors avoir de mauvaises répercussions sur 

les mesures de gestion prises en aval. L’objectif de cette étude étant d’apporter des mesures de gestion. 

 

>> Pour plus de précisions sur les choix méthodologiques des habitats sensibles et le relevé des 

pressions effectué, voir Partie 2.B.7., p. 42. 
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PARTIE 2 – MATERIEL ET METHODE 

Figure n° 13 : Prospection pédestre sur le site de Saint-Fiacre – Crédit photo : Coat, 2023 
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2.A. MATERIEL D’ACQUISITION DES DONNEES D’OBSERVATION SUR LE TERRAIN  

 L’objectif principal de cette mission est de 

produire une couche d’information géographique 

(IG), décrivant les habitats relevés sur le terrain. 

Pour ce faire, ces relevés sont effectués à l’aide de 

l’application QField sur tablette, sur laquelle un 

projet préparé en amont a été ajouté (fig n°14). Cet 

outil permet de géoréférencer directement les 

points et polygones sur le projet cartographique, 

en gardant la même projection utilisée dans le pro-

jet QGis.  

 

 

 

 

 

Le projet QField est constitué des couches suivantes :  

§ Une couche polygonale pour détourer les habitats ; 

§ Une couche ponctuelle pour marquer les éléments ponctuels observés ; 

§ Le zéro hydrographique ; 

§ L’emprise de la RNR ; 

§ Le support cartographique : Ortho littorale v3 (2021) en infrarouge colorisée (projection Lam-

bert 93 et résolution au sol 0,5 m).  

Figure n° 14 : Tablette avec application Qfield 
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2.B. METHODE DE CARACTERISATION DES HABITATS SUR LE TERRAIN 

 La réalisation de cette mission suit une méthode par prospections pédestres, réalisées entre 

avril et juin 2023. Les habitats et pressions relevées sont ensuite numérisés sous SIG.  

2.B.1. Préparation de la mission 

Afin de choisir la méthodologie la plus adaptée aux sites étudiés et en cohérence avec les tra-

vaux préexistants à échelle locale (rade de Brest et presqu’île de Crozon), un premier travail bibliogra-

phique a été effectué, ainsi qu’un tri des données existantes.  

Pour rappel, la méthodologie d’inventaire, l’ensemble des indications et références utilisées dans les 

cartographies des habitats marins benthiques à l’échelle de la Bretagne ont comme source de référence 

la méthodologie élaborée par le réseau benthique REBENT de l’IFREMER, dans le Cahier des charges 

pour la cartographie d'habitats des sites Natura 2000 littoraux (Bajjouk, 2009).  De plus, la typologie 

d’habitats marins benthiques de Michez et al. (2019) a été choisie dans une volonté de cohérence avec 

les derniers travaux de cartographie des habitats marins de la région Bretagne. Des adaptations à cette 

méthodologie ainsi qu’à la typologie ont été effectuées pour pouvoir les appliquer aux particularités du 

terrain, mais aussi pallier les limites méthodologiques observées et discutées.  

Deux sorties à Enez Louarn (22/03/2023) et Run Ar C’hrank (24/03/2023) ont été effectuées pour es-

sayer les outils et méthodes décrites dans les études cartographiques existantes. Les différentes ver-

sions de la typologie de Michez et al. (2013, 2015, 2019) ont aussi été testées sur le terrain. 

Enfin, un premier travail cartographique pour préparer les couches d’IG a été effectué.  

2.B.2. Stratégie d’échantillonnage et unités minimales interprétables 

La stratégie d’échantillonnage suit une méthode qualitative, qui ne demande aucune collecte 

sur le terrain (seules certaines espèces décrites sensibles ou déterminantes peuvent faire l’objet de 

demande de prélèvement pour détermination). Les éléments à relever sont les espèces et le type de 

sédiment dominants sur chaque habitat.  

Les sorties pédestres s’effectuent à marée basse, sur des coefficients minimaux de sortie établis à 80 

(TBM, 2020). Certaines sorties peuvent être effectuées à un coefficient inférieur, pour l’inventaire des 

étagements du médiolittoral supérieur et du supralittoral. 
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L’atlas est constitué d’une cartographie par 

site. L’unité minimale interprétable est alors adaptée 

en fonction de l’échelle cartographique (tabl. II). De la 

même manière, la précision typologique suit l’échelle 

cartographique prédéfinie.  

  

 

 

Mis à part les sites de Saint-Fiacre et de la pointe du Drezec, l’échelle cartographique varie entre 

1 / 1400 et 1 / 2900, ce qui correspond à une unité minimale interprétable de 25 m2. Le site de la pointe 

du Drezec est lui aussi cartographié à une unité minimale de 25 m2, afin de garder une continuité dans 

l’inventaire. L’inventaire de ces sites est réalisé à un niveau typologique maximal de 5 (tabl. III). 

 

 

Toutefois, la différence de superficie entre le site de Saint-Fiacre et les autres est trop importante pour 

garder une unité minimale interprétable de 25 m2. En suivant la méthodologie de Bajjouk (2009), l’unité 

minimale interprétable de ce site est alors de 150 m2, pour un niveau typologique maximal de 3. 

 

Tableau II : Unité minimale interprétable 
préconisée par Bajjouk (2009) selon 
l’échelle de cartographie 

Tableau III : Correspondance de l’unité minimale interprétable et du niveau typologique maximal 
avec l’échelle cartographique 

Sources : Michez et al., 2019 ; Bajjouk, 2009 

Échelle 
cartographique

Unité minimale 
interprétable (en m²)

1 / 2 000 25 m² 

1 / 5 000 150 m² 

1 / 10 000 600 m² 

1 / 25 000 4000 m² 

Nom du site
Superficie 

(m²)
Échelle 

numérique
Échelle 

cartographique

Unité minimale 
interprétable 

(m²)

Niveau 
typologique 

maximal

Pointe du Drezec 1049 1 / 250 2 / 250 25 5

Enez Louarn 54072 1 / 1000 1 / 1450 25 5

Saint-Fiacre 657521 1 / 3000 1 / 5100 150 3

Le Zorn 70312 1 / 1000 1 / 1600 25 5

Run ar C'hrank 93745 1 / 1750 1 / 2900 25 5

Le Fort de Lanvéoc 15492 1 / 750 1 / 900 25 5

Quillien 16635 1 / 1000 1 / 950 25 5

Le Loc'h 65130 1 / 1000 1 / 1400 25 5

Sillon des Anglais 141276 1 / 1500 1 / 2250 25 5

Sillon du Pal 51186 1 / 1000 1 / 1800 25 5
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2.B.3. Choix de la classification granulométrique  

 

C’est la typologie sédimen-

taire retenue pour Natura 2000 a 

été choisie pour la méthode d’ana-

lyse granulométrique par échantil-

lonnage qualitatif (tabl. IV). Ce choix 

a été effectué en concordance avec 

les travaux effectués sur les sites 

Natura 2000 en rade de Brest. 

 

 

 

 

 

 

 

2.B.4. Prises de photographies et localisation GPS 

 Chaque polygone détouré sur l’application QField s’ac-

compagne d’une photographie. Ces photographies archivent de 

manière visuelle de nombreuses informations et apportent une 

aide dans le traitement des données. Elles permettent ainsi ges-

tionnaire d’avoir des éléments de comparaison pour les futurs in-

ventaires cartographiques. Leur géoréférencement est effectué à 

l’aide d’un code noté dans la TA et dans les notes du smartphone 

(fig n°15). L’outil de géolocalisation est intégré dans l’application 

QField.  

 

 

 

Tableau IV : Typologie sédimentaire retenue pour Natura 2000  

Figure n° 15 : Capture d'écran de 
l'application Notes 

Source : Bajjouk, 2009 
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2.B.5. Le mode de caractérisation des habitats et adaptations de la typologie au terrain étudié 

De manière générale, chaque habitat inventorié « constitue une distribution spatiale d'une su-

perficie significative et homogène » (Bajjouk, 2009). La détermination du taux de couverture macrobio-

tique de chaque habitat et de leur dominance biotique se base alors sur les valeurs suivantes : 

Tableau V : Couverture macrobiotique et sa densité par habitat (taux énoncés par Bajjouk (2009)) 

“Roches ou blocs à faible couverture macrobiotique” : couverture     

macrobiotique inférieure à 10 % 

 
 

“Roches ou blocs à couverture discontinue” : couverture végétale 

comprise entre 25 et 75 % 

 

“Roches ou blocs à couverture continue” : couverture végétale supé-

rieure à 75 % 

 

“Roches ou blocs à dominance animale” : couverture                        

macrobiotique supérieure à 10 % et couverture végétale inférieure à 

25 % 
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Lorsque deux habitats sont inventoriés 

sur la même surface, ils sont identifiés comme 

“mosaïque d’habitats”. Ces mosaïques se limi-

tent au nombre de deux, et sont à effectuer 

entre (i) les habitats à dominance animale et les 

habitats à dominance algale (fig n°16), ou (ii) 

des habitats à substrat rocheux et les habitats 

à substrat meuble. Les libellés d’habitats sont 

saisis dans leur ordre de dominance (Bajjouk, 

2009).  

 

 

 

Toutefois, la rade de Brest présente des particularités écologiques, qui rendent difficile la des-

cription des habitats par la typologie de Michez et al. (2019) ainsi que par la typologie sédimentaire 

sur une partie des habitats.  

>> L’ensemble des éléments décrits dans la sous-partie qui suit et les choix effectués ont été préalable-

ment discutés avec Christian Hily et Jacques Grall. Les éléments en lien avec la classification granulomé-

trique ont aussi été discutés avec Alain Hénaff.  

 

Figure n° 16 : Mosaïque d'habitats « A1-2.2.1.1 Roches 
ou blocs du médiolittoral moyen à couverture continue 
de Fucus vesiculosus x A1-3.1.3 Cirripèdes et huîtres des 
roches ou blocs médiolittoraux », Enez Louarn, 
21/05/2023 
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a) Particularités environnementales et choix des mosaïques 

Trois types de particularités sont observés sur les sites de la rade de Brest : les mosaïques de 

substrat, les mosaïques algales et les mosaïques granulométriques. Leur description et les choix mé-

thodologiques pour leur inventaire sont les suivants :  

Tableau VI : Particularités de terrain et choix effectués 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Si la surface contient une mosaïque de Fucus vesiculosus et Ascophylum nodosum, il est préférable de 

dissocier les deux habitats et d’en faire deux ceintures. De plus, il est normal que la limite Fucus vesicu-

losus et Fucus serratus puisse s’étaler sur plusieurs mètres. Dans ce cas, il ne faut pas prendre en compte 

Fucus vesiculosus.  

Mosaïque 

observée sur le 

terrain

Description Choix effectué Exemple terrain

Mosaïque de 

substrat

Les sites de la rade de Brest 

sont particulièrement riches 

en mosaïques de substrat 

(roche à vase)

Effectuer des mosaïques 

lorsqu’il y a alternances 

répétées entre roche/blocs et 

sédiments

Mosaïque algale

Plusieurs espèces d’algues 

brunes sur la même ceinture 

algale

Pas de mosaïque à effectuer, 

se référer à l’étagement

Mosaïque 

granulométrique

Espèces se développant sur 

des substrats référencés 

comme mobile dans la 

typologie de Michez et al., 
2019. Or, dans cette 

typologie, aucune couverture 

macrobiotique ne se 

développe sur substrat mobile

Effectuer des mosaïques 

lorsqu'il y a développement 

d'habitat à dominance algale 

ou dominance animale sur 

sédiments grossiers (galets, 

graviers, cailloutis)

* 

** 

Étagement Espèces algales dominantes 

Médiolittoral supérieur Fucus spiralis  et Pelvetia canaliculata

Médiolittoral moyen Fucus vesiculosus et Ascophyllum nodosum

Médiolittoral inférieur Fucus serratus

Tableau VII : *Ceintures algales selon leur étagement sur l'estran 
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** D’après la typologie, les espèces se développent seulement sur roches ou blocs. Cette différence 

avec la réalité de terrain révèle des incohérences entre la classification granulométrique, non adaptable, 

et la définition du substrat rocheux dans la typologie. En effet, en rade de Brest, l’hydrodynamisme ne 

les mobilise pas suffisamment pour empêcher le développement de couvertures algales et animales sur 

certains habitats. De plus, la forte présence de schistes dans les falaises alimente le littoral en sédiments, 

notamment des galets et cailloutis plats. Ces couvertures à dominance algale sur substrat meuble 

n’étant pas référencées dans la typologie, des adaptations sont effectuées en créant de nouvelles mo-

saïques.  

b) Particularités dans les herbiers à Zostera noltei et Zostera marina 

Il est possible d’être confronté à la présence d’herbiers à Zostera noltei avec des herbiers à 

Zostera marina sur la même ceinture. La description de cette particularité et les choix méthodologiques 

pour leur inventaire sont les suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

c) Algues opportunistes et possibilités d’eutrophisation d’habitats 

Enfin, certains habitats sont couverts par des algues opportunistes et sont parfois eutrophisés. 

Leur description et les choix méthodologiques pour leur inventaire sont les suivants :  

 

 Particularité observée sur le 
terrain

Facteur Choix effectué Exemple terrain

Présence d'algues 
opportunistes et début 
d'eutrophisation : forte 
présence d’algues vertes et 
rouges.  sédiment anoxique 
(couleur noire)

Anthropique ou naturel

Pas nécessaire de faire un 
nouvel habitat ou une 
mosaïque. Noter en 
commentaire la présence  
d'algues opportunistes

Particularité 

observée sur le 

terrain

Facteur Choix effectué Exemple terrain

Zostera marina et 

Zostera noltei sur 

la même ceinture

Pas/peu de pente (le facteur 

émersion est quasiment le 

même sur toute la zone). 

L’ancienneté de l’herbier peut 

aussi jouer un rôle.

Pas effectuer de mosaïque 

mais plutôt prioriser les 

isolignes, en cartographiant 

les espèces selon leur 

étagement (Zostera noltei  se 

situe au-dessus de Zostera 
marina ). 

Tableau VIII : Description de la particularité observée sur les herbiers de zostère à Run ar C'hrank, et 
choix effectués 

Tableau IX : Description des algues opportunistes observées et choix effectués 
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2.B.6. Manques à la typologie Michez et al. (2019) et propositions de nouveaux habitats  

Peu de cartographies des habitats marins benthiques ont été réalisées en suivant la typologie 

de Michez et al. (2019) (voir Partie 1.B.4., p. 27). Au cours de cette mission, des limites et manques à 

cette typologie ont été constatés pour les champs de blocs, les herbiers de zostère ainsi que certains 

types de substrat. Des propositions d’ajout d’unités d’habitats à la typologie de Michez et al. (2019) ont 

alors été faites. 

>> Se référer à la Notice de l’Atlas des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale des 

Sites géologiques de la presqu’île de Crozon pour avoir le détail de ces propositions d’ajout. 

2.B.7. Détermination des habitats sensibles - Relevé des pressions naturelles et anthropiques 

Face aux constats décrits dans l’état des connaissances sur l’évaluation de l’état de conservation et 

des pressions (voir Partie 1.C., p. 29), il a été convenu que l’évaluation des pressions, et non de l’état de 

conservation, sera la plus adaptée à cette mission. Les habitats sensibles, discutés et choisis préalable-

ment discutés avec Christian Hily et Jacques Grall, sont les suivants :  

 

 Tableau X : Liste des habitats sensibles selon les unités d’habitats de la typologie de 
Michez et al. (2019) et les propositions d’ajout 

Habitat Référence typologique

A1-3.2 Plaquages de Sabellaria alveolata  sur roches médiolittorales

Plaquages à Sabellaria alveolata et Sabellaria spinulosa  sur roches et blocs 
médiolittoraux 

Plaquages à Sabellaria spinulosa  sur roches et blocs médiolittoraux

A1-8 Champs de blocs médiolittoraux

A1-8.1 Champs de blocs médiolittoraux à Fucus serratus  et faune associées aux 
dessous des blocs

B1-2.1 Champs de blocs de la frange infralittorale à Chondrus crispus  

A5-6.1 Herbiers à Zostera noltei  sur sables médiolittoraux en condition euhaline

A5-7 Herbiers à Zostera marina sur sables médiolittoraux

A6-4.1 Herbiers à Zostera noltei  sur vases médiolittorales en condition euhaline

Herbiers à Zostera marina  sur sables fins envasés médiolittoraux en condition euhaline

Herbiers à Zostera noltei  sur sables fins envasés médiolittoraux en condition euhaline

Plaquages 
d'hermelles

Herbiers de 
zostère

Champs de 
blocs
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L’évaluation des pressions suit la méthode par échantillonnage qualitatif, effectué lors des prospec-

tions pédestres d’inventaire cartographique. Chaque habitat sensible inventorié est pris en photogra-

phie pour être évalué ultérieurement avec Jacques Grall.  

Afin de mettre en place une fiche d’évaluation des pressions adaptée au terrain étudié, il est important 

de prendre en compte le fonctionnement de chaque écosystème et les différents facteurs de pressions 

qui les concerne. Les méthodes d’évaluation des pressions (issus de la littérature scientifique), et les 

critères sélectionnés sont les suivants : 

§ Évaluation des pressions pour les herbiers de zostère  

Les espèces Zostera marina et Zostera noltei sont des phanérogames se développant sous forme 

d’herbiers, et sont sensibles à de multiples facteurs physico-chimiques.  

La variation des dépôts sédimentaires sur lesquels ces habitats se développent (sables fins à vases) peut 

leur être nuisible en les déchaussant, ou à contrario en les ensevelissant. De plus, ces espèces sont 

sensibles aux variations d’hydrodynamisme et de turbidité rapide et prolongée (Bajjouk, 2009). 

Lorsque les herbiers de zostère se développent dans des milieux semi-abrités, cet hydrodynamisme 

peut ne pas être suffisant pour empêcher le stockage d’azote inorganique et le développement d’algues 

vertes, significatifs d’un phénomène d’eutrophisation (Bensettiti et al., 2004).  

Un mauvais état de conservation de cette espèce se traduit alors par les éléments suivants :  

§ Fragmentation de l’habitat ;  
§ Déchaussement ou ensevelissement de l’habitat ; 
§ Eutrophisation. 

La fragmentation et les variations sédimentaires peuvent être de cause naturelle ou anthropique (pié-

tinement, aménagements du littoral, rejets d’eaux à forte concentration en matières organiques et inor-

ganiques, etc.). L’eutrophisation est visible par la présence d’algues vertes, mais surtout par les condi-

tions anoxiques qu’elle engendre (substrat en manque d’oxygène, ne permettant pas le développement 

de la vie). Ce manque d’oxygène est visible par la couleur noire du sédiment.   
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* L’origine du phénomène d’eutrophisation est anthropique, et peut provenir de sources plus ou moins 

lointaines (ex : rejet d’eaux usées). La prise en compte de ce phénomène à son état initial est alors 

importante pour éviter leur dégradation et la disparition de toute ou partie de leur biodiversité. Toute-

fois, le phénomène d’eutrophisation peut aussi être ponctuel (forte concentration d’oiseaux, upwel-

lings, etc.). L’écosystème peut alors retrouver un état stable de manière naturelle (Pinay et al., 2017).  

 

§ Évaluation des pressions pour les champs de blocs 
 

En milieu semi-abrité, les conditions hydrodynamiques faibles permettent aux champs de blocs de 

développer une faune diversifiée en dessous des blocs, par des conditions d’humidité et d’obscurité 

favorables (Bajjouk, 2009). Néanmoins, ces habitats sont fragiles et peuvent subir diverses pressions, 

naturelles (ex : hydrodynamisme) ou anthropiques (ex : pêche à pied). Le retournement fréquent de ces 

blocs peut avoir des conséquences directes sur cet habitat, et leur dégradation peut être observée et 

évaluée à l’aide de plusieurs paramètres. 

Un indice de retournement élaboré par Hily (2005) permet de rendre compte de l’état de perturbation 

d’un site par le déplacement-retournement des blocs au cours de la pêche à pied (Bajjouk, 2009). Deux 

étapes sont nécessaires à cette évaluation. D’abord, le substrat sur lequel les champs de blocs sont 

identifiés est important à noter puisqu’il permet le développement d’écosystèmes spécifiques. Trois 

structurations sont possibles : blocs sur blocs, blocs sur sable, blocs sur roche (TBM, 2020) (fig n°17). 

Les éléments relatifs à cette première étape sont notés dans la TA du projet QGis.  

Code pression Catégorie Pression Description

0
Absence de 

pression
Aucune pression 

visible
Couverture homogène et continue, absence de macroalgues 
opportunistes.

Subeutrophisation
Subeutrophisation avec présence de macroalgues opportunistes 
(vertes et/ou rouges) et/ou développement conséquent 
d'espèces épiphytes.

Perte physique d'une 
partie de l'habitat

Perte physique temporaire par perturbation du fond. Ces 
pressions sont visibles par la fragmentation, déchaussement ou 
ensevelissement de l'habitat. Facteurs physiques, naturels ou 
anthropiques peuvant être à l'origine : changement de substrat 
ou d'étagement, extraction de substrat, tassement, abrasion, 
remaniement, dépot de matériel. 

Eutrophisation* 
marquée

Algues vertes, forte diminution des espèces macrobenthiques, 
sédiment azoïque et noir.

Perte physique dela 
majorité/totalité de 

l'habitat
Forte fragmentation et réduction de l'herbier. 

Trace de 
pression

1

Pression 
marquée

2

Herbiers de zostère

Tableau XI : Critères d’évaluation des pressions des herbiers de zostère  

Sources : Bajjouk, 2009 ; Le Hir, 2002 ; La Rivière et al., 2017 
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Ensuite, l’Indice Visuel de Retournement (IVR) est estimé, sur un niveau de pression allant de 0 à 4. Les 

valeurs de cet indice sont les suivantes : 

 

 

Figure n° 17 : Représentation schématique (a) des trois communautés du champ de 
blocs et (b) des sous-communautés (Le Hir, 2002) 

Tableau XII : Valeurs de l’IVR 

Source : Bajjouk., 2009 
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Tableau XIII : Critères d’évaluation des pressions des champs de blocs 

 

 

§ Évaluation des pressions pour les plaquages d’hermelles  
 

Les récifs d’hermelles forment des habitats essentiels en « élaborant les plus importantes struc-

tures biogéniques à l'échelle de l'Europe » (Bajjouk, 2009). Le suivi et le maintien de ces écosystèmes 

relèvent alors d’enjeux majeurs.  

Les structures récifales ou en plaquage sont sensibles aux pressions naturelles ou anthropiques. Les 

pressions anthropiques concernent surtout la pêche à pied, par le piétinement et l’utilisation d’engins 

destructeurs. Aussi, l’installation de structures conchylicoles peut modifier l’habitat de plusieurs façons : 

compétitions biogéniques avec l’introduction d’espèces animales (huîtres, moules, crépidules), modifi-

cation des courants et apports en sable, aménagements côtiers, etc. (Bensettiti et al., 2004). 

Les variations hydrodynamiques et de température peuvent aussi constituer une menace pour les ha-

bitats à hermelles. L’hydrodynamisme « apporte le matériau sableux nécessaire à la construction du 

tube mais érode aussi la base des constructions » (Bajjouk, 2009). En ce qui concerne la température, 

les baisses de températures peuvent avoir des effets mortels pour une grande partie des individus 

(Bajjouk, 2009). 

 

Code pression Catégorie Pression Description

0
Absence de 

pression
Aucune pression 

visible
Couverture homogène et continue d'algues brunes ou rouges. 
Absence de macroalgues opportunistes.

Subeutrophisation
Subeutrophisation avec présence de macroalgues opportunistes 
(vertes et/ou rouges).

Perte physique d'une 
partie de l'habitat

Retrounement de blocs, sans dominance sur l'habitat. Visible par 
la perte d'algues brunes ou rouges au dessus des blocs, la 
présence d'algues brunes au dessous des blocs, et/ou la présence 
de nombreuses espèces encroutantes.

Eutrophisation 
marquée

Macroalgues opportunistes, disparition des algues brunes et 
rouges, dessous des blocs nu ou dominé par les spirobes, 
sédiment azoïque et noir.

Perte physique dela 
majorité/totalité de 

l'habitat

Retournement d'une grande partie des blocs, disparition des 
algues brunes et rouges, dessous des blocs nu ou dominé par les 
spirobes. La faune mobile est dominée par les crabes verts et 
amphipodes.

1
Trace de 
pression

2
Pression 
marquée

Champs de blocs

Sources : Bajjouk, 2009 ; Le Hir, 2002 ; La Rivière et al., 2017 
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Tableau XIV : Critères d’évaluation des pressions des plaquages d'hermelles  

 

Code pression Catégorie Type de pression Description

0
Absence de 

pression
Aucune pression 

visible
Couverture homogène et continue, absence de macroalgues 
opportunistes.

Subeutrophisation Présence de macroalgues opportunistes (vertes et/ou rouges).

Perte physique d'une 
partie de l'habitat

Envasement, fragmentation de l'habitat. Les tubes les plus fragiles 
ou les tubes érigés à la surface sont impactés. Facteurs physiques 
(naturels ou anthropiques) peuvent être à l'origine : changement 
de substrat ou d'étagement, extraction de substrat, tassement, 
abrasion, remaniement, dépôt de matériel. 

Eutrophisation 
marquée

Couverture totale par les algues vertes.

Perte physique dela 
majorité/totalité de 

l'habitat
Forte diminution de l'habiatat, impact sur l'ensemble des tubes. 

3 Non identifié

Trace de 
pression

1

2
Pression 
marquée

Plaquages d'hermelles

Sources : Bajjouk, 2009 ; Le Hir, 2002 ; La Rivière et al., 2017 
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2.C. TRAITEMENT DES DONNEES DE TERRAIN ET CONSTRUCTION DES CARTOGRA-
PHIES 

2.C.1. Données du support cartographique 

L’ensemble des travaux de cartographie (habitats marins benthiques, évaluation des pressions 

sur les habitats sensibles et lien biologie-géologie (voir Partie 5, p. 70))  est réalisé sur un seul projet 

QGis, accessible sur le serveur de la CCPCAM. Ce projet est constitué de plusieurs couches de travaux, 

classées par groupes. 

Tableau XV : Couches constituant le projet QGis 

 

Les couches dupliquées pour la mise en page des cartes ne figurent pas dans ce tableau.  

Nom du groupe Nom de la couche
Nom de la couche dans le projet 

Qgis
Type de 

géométrie

Zero_hydro_BD_Topage_2019_m
odif

Zéro hydrographique ligne

Emprise_reserve_naturelle Contour du site polygone

Habitats_marins_rnr_2023 Habitats_marins_rnr_2023 polygone

Evaluation_des_pressions Evaluation des pressions

points_photos_zorn_03.07 Points_photos

Carte_geol_zorn Carte_geologie_Zorn

Couches de relevés de terrain 
QField

Poly_hab_[date]_[nom du site] Poly_hab_[date]_[nom du site]”. point, polygone

point_esp_introduite_invasive espece_introduite_invasive point

point_esp_det Espece_determinante point

2021-0160-6840-0L-IRC-L93 2021-0160-6840-0L-IRC-L93

s_12_2021-0140-6840-OL-IRC-L93
s_12_2021-0140-6840-OL-IRC-
L93

Ombrage_Litto3D_CCPCAM Ombrage_Litto3D_CCPCAM

MNT_Litto3D_CCPCAM MNT_Litto3D_CCPCAM

Mer_ocean_modifiée Fond océan pour mise en page

CCPCAM Fond Geo-Pays-de-Brest 2021

Repères

Travaux habitats et pressions

Sortie lien biologie géologie Zorn 
03.07.2023

Relevés points annexes

Fonds de carte
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2.C.2. Numérisation et travail cartographique 

Après les relevés de terrain, les différentes étapes de numérisation se résument de la façon 
suivante :  

 

Figure n° 18 : Schéma récapitulatif des étapes de numérisation et du travail cartographique 

1. Après chaque prospection pédestre, les données enregistrées sur QField sont importées sur le pro-

jet QGis. Chaque nouvel import constitue une nouvelle couche polygonale, renommée avec la date 

du relevé et le nom du site correspondant (exemple : “Poly_QField_Enez_Louarn_20.05.2023”).  

2. Un travail de décalquage sur QGis est effectué pour numériser les données QField sur la couche 

“Habitats_marins_rnr_2023” du projet QGis. Cette couche de travail constitue la couche finale du 

livrable. L’ensemble des données travaillées figurent dans sa TA (voir Annexe). 

3. Les polygones sont ensuite simplifiés au maximum pour retrouver la continuité des différentes cein-

tures algales et simplifier la lecture des cartes. Les ceintures trop fines sont supprimées (exemple : 

ceinture à Pelvetia canaliculata au Sillon des Anglais). Cette étape comprend aussi un travail d’ho-

mogénéisation des niveaux typologiques. 

4. Les champs de la TA sont retravaillés pour simplifier l’information (exemple : ajout du champ 

“Typo_niv_i”, pour un niveau typologie inférieur à celui relevé), mais aussi pour distinguer les diffé-

rents éléments de chaque habitat (exemples : “AB_carto” pour les algues brunes, “Substrat_c” pour 

le substrat). Ce travail de catégorisation permet d’effectuer par la suite une symbologie par en-

semble de règles, et in fine d’organiser la légende cartographique. La surface de chaque entité est 

aussi calculée dans cette étape. 
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2.C.3. Organisation de la légende 

Pour rappel, deux types de cartes sont réalisés dans l’atlas cartographique : la cartographie des 

habitats marins benthiques ainsi que la cartographie de l’évaluation des pressions sur les habitats sen-

sibles. Pour réaliser l’ensemble de ces cartes sur le même projet et la même couche, plusieurs styles de 

symbologie sont créés : un style nommé “habitats” ainsi qu’un style nommé “pressions”. Le style de 

travail brut est aussi accessible sous le nom “défaut”.  

La symbologie est ensuite travaillée pour représenter au mieux l’IG, et l’adapter à la demande 

du commanditaire. Ainsi, chaque habitat est représenté en fonction de sa biocénose (espèce, genre, 

etc.) et de son biotope (fig n°19). La typologie de Michez et al. (2019) n’est donc pas représentée de 

manière brute dans la légende cartographique, dans l’objectif de simplifier au maximum l’information, 

tout en visualisant l’ensemble des éléments qui définissent un habitat.  

Cette méthode permet de comprendre la diversité et la complexité de chaque habitat, mais surtout de 

visualiser de manière simple les nombreuses mosaïques granulométriques, ainsi que les habitats qui se 

développent sur des substrats ne figurant pas dans la typologie de Michez et al. (2019). 

En d’autres termes, cette méthode a été choisie pour représenter, de manière simple, la com-

plexité des habitats qui se développent sur les sites de la rade de Brest. Elle permet aussi d'homogé-

néiser les adaptations et ajouts effectués à la typologie de Michez et al. (2019), par la différenciation 

du biotope et de la biocénose. Un travail préalable dans les champs de la TA a été effectué pour orga-

niser la légende (fig n°19).  
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Les groupes de biocénose sont organisés par grandes familles (algues brunes, algues vertes et 

rouges, habitats à dominance animale, etc.). Certains habitats, ne pouvant intégrer aucune catégorie, 

sont été ajoutés dans le groupe “Habitats particuliers”. Ces derniers concernent l’ensemble des habitats 

sensibles, mais aussi les laisses de mer et les banquettes à Lanice. Les mosaïques d’habitats sont eux 

aussi représentées dans un groupe distinct. 

La diversité granulométrique a été simplifiée, pour donner 3 ensembles : (i) roches ou blocs, (ii) sédi-

ments grossiers, et (iii) sédiments hétérogènes, sables et vases. 

Figure n° 19 : Captures d'écran de la symbologie par ensemble de règles sur la couche 
des habitats marins benthiques 
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2.C.4. Sémiologie graphique 

Les choix sémiologiques ont été effectués en fonction des différents groupes de la légende (fig 

n°19).  

La biocénose et l’évaluation des pressions sont représentées par un remplissage uni. Un effort a été fait 

dans le choix des couleurs pour distinguer au maximum chaque groupe de la légende, mais aussi éviter 

de tomber dans des dégradés de valeurs (les valeurs pourraient insinuer une certaine structure hiérar-

chique dans les groupes). Les mosaïques d’habitat sont représentées par des lignes qui reprennent les 

couleurs de remplissage de chaque habitat concerné. Le substrat est représenté par des trames de 

points, dont le diamètre augmente avec la granulométrie.   

La sémiologie graphique est la même pour l’ensemble des sites. Dans l’atlas, chaque carte est accom-

pagnée d’une légende avec les éléments qui figurent sur le site représenté. Ce choix a été effectué pour 

faciliter la lecture des cartes. Une légende exhaustive des cartographies d’habitats marins benthiques 

et de l’évaluation des pressions sur les habitats sensibles est aussi présentée en début d’atlas. 

2.C.5. Création de l’atlas cartographique 

Les cartes de l’atlas cartographique ont été réalisées avec le logiciel QGis. L’outil “Atlas” du lo-

giciel QGis n’a pas été utilisé car l’échelle cartographique et l’orientation des cartes varient en fonction 

des sites.  

L’ensemble des cartes a pour fond de référence la photographie aérienne de Géo-Pays-de-Brest (2021) 

en noir et blanc. Un fond avec opacité réduite à 20 % est ajouté sur la partie maritime afin de faire 

ressortir la partie terrestre de la photographie aérienne, ainsi que les couches vectorielles sur la partie 

maritime.  

Enfin, l’orientation de certaines cartes est modifiée pour pouvoir les mettre en page au format paysage. 
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2.D. RELEVES PARTICULIERS – SORTIE EN BATEAU 

2.D.1. Introduction 

L’anse de Roscanvel est caractérisée par sa forte teneur en sédiment vaseux, rendant inacces-

sible la partie médiolittorale inférieure du site de Saint-Fiacre.  

 
Figure n° 20 : Recouvrement des herbiers à Zostera noltei dans le secteur de Saint-Driec (Crozon) en 2021 – 
Source : TBM, 2021 

 

L’inventaire cartographique réalisé par le bureau d’étude TBM environnement (2021) montre 

que les herbiers à Zostera noltei couvrent une grande partie de ce secteur (fig n°20). Pour réaliser l’in-

ventaire de cet habitat sensible, il a alors été convenu d’essayer une méthode par suivi bateau.  

Il est important de noter que ce suivi est un essai. L’objectif second de cette sortie est de savoir si la 

méthode élaborée est réalisable sur ce site, avec le matériel que nous avons à notre disposition. 
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2.D.2. Matériel  

 Le matériel mis à disposition par la CCPCAM et le Parc Naturel Régional d’Armorique (PNRA) 

est le suivant :  

§ Un aquascope  

 

Un aquascope est un instrument op-

tique permettant de regarder sous 

l’eau depuis la surface. 

 

 

 

 

 

§ Un bateau à moteur  

 

Le tirant d'eau doit être suffisamment 

faible pour utiliser l’aquascope et s’ap-

procher de la côte. 

 

 

 

 

 

§ Une tablette munie de l’application QField  

Cet outil, similaire à celui de l’inventaire cartographique par prospection pédestre, est utilisé 

comme support cartographique et outil de géolocalisation. Plusieurs couches ont été ajoutées au projet 

QField : la cartographie des herbiers de zostère de TBM (2021), ainsi qu’une couche de travail pour 

relever les points GPS utiles (présence ou non d’herbiers, prise de photographie). 

 

Figure n° 21 : Aquascope (fourni par le PNRA) 

Figure n° 22 : Bateau de la CCPCAM 
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2.D.3. Méthode  

A marée haute descendante, des tran-

sects perpendiculaires à la côte sont effectués, 

en prenant systématiquement un point GPS à 

l’entrée et à la sortie des herbiers. L’utilisation 

de l’aquascope demande une allure très lente 

pour pouvoir le maintenir à la main. L’idéal est 

de profiter du vent, dans la même direction que 

le courant, et de mettre le bateau en dérive. 

L’échantillonnage se termine lorsque l’habitat 

peut être détouré.  

Il est nécessaire d’effectuer cette sortie avec une eau suffisamment claire. Si le vent de mer est trop 

fort, la turbidité de l’eau ne permettra pas d’identifier les herbiers.    

2.D.4. Résultats et discussion 

 

Le vent de mer trop fort et la hauteur d’eau trop impor-

tante n’ont pas permis de détourer les herbiers de zos-

tère. Toutefois, la méthode est réalisable, lorsque les con-

ditions météo-marines sont favorables. 

 

La cartographie n’ayant pas pu être réalisée par suivi bateau, deux nouvelles sorties par prospection 

pédestre ont été réalisées le 08/06/2023 et le 11/06/2023, sur les parties accessibles à pied. Le contour 

des parties non accessibles a été unifié avec les travaux réalisés par le TBM (2021). 

  

Température eau (°C) 14,5

Température air (°C) 20-22

Force du vent (nds) 12

Rafales (nds) 22-18

Direction du vent Est-Sud-Est

Hauteur des vagues (m) 0,3

Période des vagues (s) 9

Direction des vagues Ouest

Coefficients 77-73

PM 8h56-21h21

Hauteur en PM (m) 6,35-6,52

BM 02h53-15h16

Hauteur en BM (m) 1,44-1,83

Marnage 4,91-4,52-4,69

Date de sortie 08/06/2023
Lieu de sortie Anse de Saint-Fiacre
Lieu de mise à l’eau Cale de Roscanvel
Persones présentes J. Dengreville, S. Coat, J. Bernard
Durée de la sortie  1 heure
Visibilité (eau) Turbide

Figure n° 23 : Utilisation de l’aquascope – Crédit photo : 
Coat, 2023 

Tableau XVI : Informations générales sur la sortie en 
bateau 

Tableau XVII : Conditions météo-marines 
lors de la sortie bateau 
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PARTIE 3- RESULTATS 

 

  
Figure n° 24 : Algues brunes à Saint-Fiacre - Crédit photo : Coat, 2023 
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3.A. SYNTHESE DES RELEVES PEDESTRES ET DES TRAVAUX SUR SIG 

Tableau XVIII : Tableau de synthèse des sorties pédestres 

 
 

Au total, 27 sorties de terrain ont été réalisées entre le 24 mars et le 23 juin 2023, pour une 

durée cumulée de 48 h 40 (tabl. XVIII).  

Ce sont aussi 819 274 m2 sur 1 154 589 m2 de surface maritime de l’ensemble des sites qui ont été 

cartographiés, soit 81,9 hectares. Les surfaces manquantes sont dues à leur inaccessibilité (vase à Saint-

Fiacre) ou au manque de temps (peu de jours à grands coefficients de marée). 

 
 
 
  

Date Nom du site
Coefficient 
de marée

Heures de BM
Heure de 
début de 

sortie

Heure de 
fin de 
sortie

Durée de 
la sortie

Support de 
cartographie

Accompagnateur(s)

24/03/2023 Run Ar C'hrank 105-100 00h44-13h03 12h00 14h30 2h30 Carte papier I.Le Berre, J.Grall, C.Roger
05/04/2023 Pointe du Drezec 82-86 11h58 10h30 12h15 1h15 Tablette
07/04/2023 Fort de Lanveoc 92-93 00h41-13h00 13h00 15h30 2h30 Carte papier J.Grall
08/04/2023 Fort de Lanveoc 92-91 01h14-13h32 13h00 14h00 1h00 Carte papier
18/04/2023 Loc'h 87-92 10h55-23h16 9h30 12h00 2h30 Carte papier
19/04/2023 Zorn 97-100 11h39-23h59 10h30 13h00 2h30 Tablette
20/04/2023 Saint-Fiacre 101-102 12h20 10h30 12h00 1h30 Tablette
21/04/2023 Sillon des Anglais 101-99 00h39-12h58 12h00 13h30 1h30 Tablette J.Grall
16/05/2023 Run Ar C'hrank 70-74 9h37-22h03 19h00 22h00 2h00 Tablette
17/05/2023 Run Ar C'hrank 79-82 10h27-22h51 08h40 11h00 2h20 Tablette
17/05/2023 Run Ar C'hrank 79-82 10h27-22h51 20h00 22h15 2h15 Tablette
18/05/2023 Sillon du Pal 85-86 11h12-23h34 9h50 12h30 2h40 Tablette
20/05/2023 Enez Louarn 87-85 00h15-12h32 10h30 12h45 2h15 Tablette
21/05/2023 Enez Louarn 83-80 00h54-13h08 11h30 14h30 3h00 Tablette
22/05/2023 Enez Louarn 77-73 01h32-13h44 12h45 13h45 2h00 Tablette
23/05/2023 Enez Louarn 69-65 02h09-14h20 12h00 13h00 00h50 Tablette
05/06/2023 Sillon des Anglais 87-88 00h30-12h51 10h50 14h30 3h40 Tablette
06/06/2023 Sillon des Anglais 87-86 01h15-13h36 12h45 15h15 2h30 Tablette
07/06/2023 Quillien 84-81 02h03-14h24 13h20 14h55 1h35 Tablette
07/06/2023 Le Loc'h 84-81 02h03-14h24 15h00 15h50 0h50 Tablette
08/06/2023 Saint-Fiacre 77-73 02h53-15h16 12h45 14h40 2h05 Tablette S.Coat
11/06/2023 Saint-Fiacre 58 05h52-18h24 18h00 19h10 1h10 Tablette
19/06/2023 Zorn 74-73 00h37-12h49 10h50 13h30 2h40 Tablette
20/06/2023 Zorn 72-70 01h15-13h25 12h00 14h00 2h00 Tablette
20/06/2023 Enez Louarn 72-70 01h15-13h25 14h05 14h25 00h25 Tablette
21/06/2023 Lanvéoc 69-66 01h52-14h02 12h20 13h20 1h00 Tablette
23/06/2023 Sillon du Pal 58-56 03h06-15h16 14h40 15h30 0h40 Tablette
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3.B. EXEMPLE DE LA CARTOGRAPHIE DES HABITATS MARINS BENTHIQUES DU SITE 
DE ENEZ LOUARN ET RESULTATS OBTENUS SUR L’ENSEMBLE DES SITES  
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Les habitats à dominance d’algues brunes sont les plus présents sur l’ensemble des sites, avec 

un taux de recouvrement de 38,1 %, sans compter les mosaïques d’habitats (fig n°28). Les habitats sen-

sibles couvrent une partie non-négligeable de l’ensemble des sites, soit 24,5 % des habitats marins ben-

thiques inventoriés (200 523 m2) (tabl. XIX et XX).  

Parmi eux, les herbiers à Zostera noltei représentent 11,9 %, soit une surface de 98 629 m2. Les champs 

de blocs couvrent 7,9 % de l’ensemble des sites, dont 4,3 % sont des champs de blocs à dominance de 

Fucus serratus. Enfin, les habitats à dominance animale sont moindres par rapport aux habitats à domi-

nance algale, puisqu’ils recouvrent 8,9 % de la surface totale inventoriée, sans compter les mosaïques 

d’habitats. Enfin, les récifs d’huîtres ont un taux de recouvrement qui s’élève à 2,7 % (3,8 % si l’on 

compte les mosaïques d’habitat).  

>> Se référer à l’Atlas cartographique des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale 

des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon  pour avoir le taux de recouvrement de chaque habitat 

par site.  

20,7
18,5

11,9
8,4

6,0
5,0

4,3
4,2

3,9
3,5
3,5

2,7
2,7

1,1
0,9

0,6
0,5
0,5
0,3
0,2
0,2
0,1
0,1
0,1
0,0

0 5 10 15 20

Faible couverture macrobiotique
Algues brunes (Saint-Fiacre)

Herbiers à Z. noltei
Laisses de mer
F. vesiculosus

F. serratus
Champs de blocs à F. serratus

F. spiralis
Herbiers à Z. marina

A. nodosum
Champs de blocs à C. crispus

Cirripèdes, huîtres
Récifs d'huîtres

F. vesiculosus x récifs d'huîtres
P. canaliculata

Chthamalus spp.
A. nodosum x cirripèdes, huîtres

Plaquages de Sabellaria sp.
F. serratus x cirripèdes, huîtres

Banquettes à Lanice
F. vesiculosus x crirripèdes, huîtres

Lichens
Algues vertes

Champs de blocs sans couverture d'algue brune/rouge
Algues rouges

% de surface totale
de l'ensemble des sites

Figure n° 28 : Taux de recouvrement de chaque habitat (filtré par biocénose dominante) sur l'ensemble des 
sites (en %) 
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3.C. EVALUATION DES PRESSIONS ANTHROPIQUES ET NATURELLES 

Les tableaux qui suivent sont à lire à l’échelle de l’ensemble des sites. Ils représentent la surface 

couverte par chaque habitat sensible (tabl. XIX) ainsi que leur taux de recouvrement (tabl. XX), selon le 

niveau de pression relevé. Ce taux de recouvrement est calculé sur la surface totale couverte par les 

habitats sensibles, et non sur la surface totale de l’ensemble des habitats marins benthiques. Enfin, 

l’histogramme (fig n°29) représente de manière graphique les données de la tabl. XX. 
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couverture
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brune/rouge
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% de recouvrement sur 
l’ensemble des sites 

 

Habitat Plaquages de 
Sabellaria sp.

Champs de 
blocs sans 

couverture 
d'algue 

brune/rouge

Champs de 
blocs à F. 
serratus

Champs de 
blocs à C. 

crispus

Herbiers à Z. 
noltei

Herbiers à Z. 
marina

TOTAL

Absence de pression 20985 19604 13148 28940 82677

Trace de pression 13110 9457 2826 3483 28876

Pression marquée 568 1949 2517

Non définie 3798 82655 86453

TOTAL 3798 568 36044 29061 98629 32423 200523

Figure n° 29 : Taux de re-
couvrement des habitats 
sensibles sur l'ensemble 
des sites selon leur niveau 
de pression 

Tableau XX : Taux de recouvrement des habitats sensibles sur l'ensemble des sites selon leur niveau 
de pression (en %) 

 

Habitat
Plaquages 

de Sabellaria 
sp.

Champs de 
blocs sans 

couverture 
d'algue 

brune/rouge

Champs de 
blocs à F. 
serratus

Champs de 
blocs à C. 

crispus

Herbiers à Z. 
noltei

Herbiers à Z. 
marina

TOTAL

Absence de pression 58,2 67,5 13,3 89,3 41,2

Trace de pression 36,4 32,5 2,9 10,7 14,4

Pression marquée 100 5,4 1,3

Non définie 100 83,8 43,1

TOTAL 1,9 0,3 18,0 14,5 49,2 16,2 100

Tableau XIX : Surface couverte par chaque habitat sensible sur l'ensemble des sites selon leur niveau 
de pression (en m2)  
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 Les herbiers à Zostera noltei représentent 49,2 % du taux de recouvrement des habitats sen-

sibles. Toutefois, 83,8 % de cet habitat n’a pas pu être évalué (tabl. XX). Cette portion concerne la partie 

médiolittorale inférieure de Saint-Fiacre, non accessible à pied. Au total, en prenant en compte les her-

biers à Zostera marina, les habitats à phanérogames représentent 58,4 % des habitats sensibles relevés 

sur le terrain. En ce qui concerne les autres habitats sensibles, 32,8 % d’entre eux sont couverts par les 

champs de blocs, 1,9 % par les plaquages d’hermelles.  

De manière générale, beaucoup d’algues opportunistes sont présentes sur l’ensemble des sites. 

A Saint Fiacre et au Zorn, c’est la quasi-totalité des étages du médiolittoral moyen et inférieur qui sont 

recouverts par les algues vertes, marquant un phénomène de subeutrophisation. Les algues opportu-

nistes se développent souvent lorsqu’il y a trop de nutriments, et profitent de cette surabondance pour 

prendre le pas sur la compétition.  

Toutefois, les habitats sensibles sont globalement dans un bon état : 41 % d’entre eux ne présentent 

aucune pression, 14,4 % présentent des traces de pressions, et 1,3 % sont marqués par de fortes pres-

sions.  

Les fortes pressions concernent les champs de blocs du site de Enez Louarn (fig n°30), dont une partie 

d’entre eux ne possède plus aucune couverture algale au-dessus des blocs. Néanmoins, 58,2 % des 

champs de blocs à Fucus serratus et 67,5 % des champs de blocs à Chondrus crispus ne présentent 

aucune pression. 

Les herbiers de zostère ont une dynamique générale positive. Par ailleurs, il y a des différentiels de 

régression à échelle locale liés à des phénomènes anthropiques. Ces derniers concernent les herbiers à 

Zostera marina et Zostera noltei du Zorn, les herbiers à Zostera noltei du Fort de Lanvéoc et une partie 

des herbiers à Zostera noltei de Saint Fiacre.  

Enfin, les plaquages d’hermelles sont difficiles à évaluer. De plus, l’écosystème semi-abrité de la rade 

de Brest n’est pas le milieu naturel de développement des hermelles, qui préfèrent les écosystèmes 

exposés. Ici, les espèces Sabellaria sp. ont été inventoriées seulement sur le site de Run ar C’hrank, et 

constituent alors des habitats rares sur les sites de la RNR. Les habitats inventoriés ont alors été notés 

comme non défini. 

>> Se référer à l’Atlas cartographique des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale 

des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon pour avoir le détail de l’évaluation des pressions sur les 

habitats sensibles par site. 
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PARTIE 4 – LIMITES ET DISCUSSION 

 

  
Figure n° 31 : Prospection pédestre à Run ar C'hrank - Crédit photo : Coat, 2023 
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4.A. UNE METHODE D’INVENTAIRE A ADAPTER AU TERRAIN ETUDIE ET DES DON-
NEES GEOGRAPHIQUES COMPLEXES A REPRESENTER 

Premièrement, la typologie de Michez et al. (2019) n’est pas adaptée à l’ensemble des écosys-

tèmes de l’Atlantique, la Manche et la Mer du Nord. Des manques et des incohérences apparaissent 

dans son application aux écosystèmes semi-abrités tels que ceux de la rade de Brest. Les principaux 

manques sont le référencement d’habitats qui se développent sur substrat vaseux (ex : herbiers de zos-

tère), ainsi que le référencement d’habitats à dominance algale ou animale qui se développent sur des 

substrats dits “meubles”.  

De plus, l’écosystème de la rade de Brest a la particularité de présenter de nombreuses mosaïques, 

rendant l’inventaire d’habitats, son application à la typologie de Michez et al. (2019) ainsi qu’à la mé-

thodologie de Bajjouk (2009) d’autant plus complexes. Ces mosaïques sont dues à de multiples facteurs, 

dont les principaux sont dus à la grande diversité sédimentologique de la rade de Brest, qui engendre 

des alternances répétées entre substrats. Cette diversité est généralement représentée par des alter-

nances entre roche en place et substrat meuble (galets, cailloutis, graviers). Ces alternances ont pour 

conséquence de faire varier la bathymétrie et favorisent ainsi la remontée de ceintures d’habitats dans 

les étagements. Les autres facteurs importants des remontées et des mosaïques d’habitats sont la tur-

bidité de l’eau et l’hydrodynamisme. En conséquence, des habitats de la frange infralittorale tels que 

les champs de blocs à Chondrus crispus sont observés dans l’étage médiolittoral. De même, des habitats 

de l’étage médiolittoral moyen peuvent présenter des mosaïques à plus de quatre algues brunes (Fucus 

spiralis, Fucus vesiculosus, Ascophyllum nodosum, Fucus serratus).  

L’ensemble de ces facteurs engendre une hétérogénéité dans les habitats. Il est alors difficile de faire 

un choix dans leur détermination en se référant seulement à l’étagement. 

Ensuite, les espèces benthiques de la rade de Brest ont la particularité de se développer sur des 

substrats meubles (galets, graviers, cailloutis). Or, la typologie de Michez et al. (2019) ne fait référence 

à aucune couverture macrobiotique sur substrat mobile. De nouvelles adaptations ont alors dû être 

effectuées en dissociant le biotope et la biocénose de chaque habitat dans la TA, afin de permettre la 

représentation spatiale des différents types de substrat sur lesquels les communautés algales et ani-

males se développent.  

En somme, cette grande diversité dans les habitats et le nombre important de mosaïques d’habitats a 

rendu difficile leur représentation spatiale. Un effort cartographique a alors dû être fait afin de réaliser 

un atlas cartographique adapté à la commande.  
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4.B. LIMITES ET CONTRAINTES PHYSIQUES ET TEMPORELLES  

L’inventaire des habitats marins benthiques est fortement contraint par les heures de marée et 

les jours de grands coefficients. Cette contrainte de temps limite la durée de chaque prospection, et 

oblige à prioriser la détermination des habitats par rapport à la précision des contours. En conséquence, 

l’étagement du médiolittoral inférieur n’a pas pu être inventorié dans sa totalité sur les sites de la pointe 

du Drezec, de Enez Louarn, du Zorn et de Quillien.  

De plus, l’inventaire est influencé par des facteurs physiques ponctuels, qui peuvent faire varier les ha-

bitats et leur état sur une marge temporelle parfois très courte. Par exemple, de fortes tempêtes peu-

vent fortement remanier les sédiments meubles et provoquer un changement dans le type de substrat 

(Loarer & Rollet, 2011). Aussi, des algues vertes opportunistes peuvent émerger à la suite d’une hausse 

des températures ou d’une forte tempête. 

Ensuite, certains habitats sensibles auraient mérité un temps de prospection plus important, en 

effectuant certains inventaires par échantillonnage quantitatif. A l’avenir, il serait intéressant d’utiliser 

la méthodologie par Indice Visuel de Retournement (IVR) pour identifier et quantifier les pressions de 

pêche à pied à l’échelle d’un champ de blocs (Le Hir, 2002), ou l’indicateur de qualité écologique des 

champs de blocs (QECB), pour estimer le niveau de dégradation d’un habitat soumis à la perturbation 

de pêche à pied (TBM, 2020).  
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4.C. DES DIFFICULTES DANS LA DETERMINATION ET L’EVALUATION DES PRESSIONS 

 La complexité des habitats marins benthiques rend difficile la détermination de l’origine des 

pressions présentes ainsi que leur évaluation. En plus de la contrainte de temps décrite dans la sous-

partie précédente, les ressources documentaires sur ce sujet sont parcellaires et les critères d’habitats 

déterminants ou d’HIC ne sont pas forcément adaptés à chaque écosystème marin. Ensuite, la référence 

réglementaire pour l’évaluation de l’état de conservation des habitats marins (Lepareur, 2011) montre 

des lacunes, notamment pour la compréhension des habitats essentiels aux espèces, ainsi qu’à « la meil-

leure façon d’évaluer l’état de conservation des habitats (méthodes / indicateurs / seuils) dont ces es-

pèces dépendent » (Lepareur, 2011).  
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PARTIE 5 – ETUDE PROSPECTIVE DU LIEN BIOLOGIE-GEOLOGIE SUR LE 

SITE DU ZORN 

 

 

 

Figure n° 32 : Sortie de terrain sur le site du Zorn 
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5.A. INTRODUCTION 
 

Le lien biologie-géologie, un sujet peu étudié 

Les habitats marins benthiques sont des écosystèmes sensibles, et leurs communautés sont 

soumises à de nombreux facteurs physiques et biotiques (voir Partie 1.A. p. 20). Depuis quelques di-

zaines d’années, des méthodes d’inventaires et de suivis sont mis en place afin de connaître, évaluer et 

gérer ces écosystèmes. Toutefois, leur fonctionnement est encore peu étudié, et le lien entre la biocé-

nose et le biotope soulève de nombreuses interrogations.   

C’est dans ce cadre que les membres du CS de la RNR se sont interrogés sur le lien entre la biologie et 

la géologie, à la suite d’observations de terrain effectuées par Christian Hily. Lors de ces observations, 

C. Hily a constaté des différences de développement entre des espèces animales ou algales, dans des 

milieux aux conditions environnementales proches. Le substrat, composé de roches de différentes na-

tures, présentait des contrastes d’autant plus marqués entre des schistes (souvent recouverts d’algues) 

et du microgranite (dont la couverture algale est plus faible, voire nulle).  

Cette étude se base alors sur l’hypothèse suivante : selon le type de roche, des différences de 

développement d’espèces algales ou animales, sous des conditions environnementales très proches, 

sont possibles. Les macro-algues représentent les espèces qui auraient le plus de mal à se développer 

sur certains substrats, tandis que les espèces animales, notamment les cirripèdes et huîtres, auraient 

plus de facilités à s’y fixer. En se concentrant sur les facteurs physiques, deux principaux critères peuvent 

contribuer à ces différences : la texture de surface du substrat rocheux (échelle fine) et la rugosité de la 

roche (échelle macro).  

Ainsi, si l’on suit ce raisonnement, les schistes peuvent accueillir plus facilement des espèces ben-

thiques que des roches magmatiques, tel que microgranite. Les facteurs sont les suivants :  

§ Les schistes sont de nature plus lisse en surface, mais offrent plus d’infractuosités entre les lits, 

permettant aux organismes de se fixer en profondeur ; 

§ Les roches magmatiques forment une entité massive pluri-métrique, caractérisée par une sur-

face rugueuse, due à la présence de minéraux. 

Ce phénomène peut être étendu à chaque étape de la succession écologique, en partant de la coloni-

sation initiale des roches par une microcouche périphyton, jusqu’à la germination et le maintien de 

macro-algues qui se développent sur cette première couche. Cette microcouche pourrait alors jouer sur 

la nature et la longévité de l’espèce qui s’y développe, et ce, pour chaque étape de cette succession 

écologique.  
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Le contexte géologique de la presqu’île de Crozon  

La presqu’île de Crozon s’inscrit dans un contexte géologique d’érosion postérieure au redres-

sement des roches de la chaîne de montagne Hercynienne. Ces conditions ont généré des contrastes 

lithologiques très importants, observables sur des surfaces réduites. Cet environnement est alors ap-

proprié à la présente étude, et c’est le site du Zorn qui a été choisi pour sa diversité minéralogique. 

 

 

Figure n° 33 : Site du Zorn 
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Les différentes formations du site du Zorn présentent « une succession stratigraphique prati-

quement continue – bien que faillée – depuis la Formation de Saint-Fiacre (FM 8) jusqu’à la Formation 

du Zorn (Fm 19) » (Morzadec et Plusquellec, 2021) (fig n°34). Ces formations sédimentaires, dominées 

par des alternances de schistes et de grès, sont perturbées par de nombreux pointements de microgra-

nite.   
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Figure n° 34 : Carte géologique de la partie nord de l’anse du Zorn et de la pointe du Moulin de Rostellec - 
Source : Morzadec et Plusquellec, 2021 
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5.B. MATERIEL ET METHODE 

 Cette étude prend la forme d’une sortie d’observation réalisée le 03/07/2023 à heure de BM 

(11 h 50, coefficients 81-85). Le choix du site a été effectué à la suite de trois prospections pédestres, 

réalisées du 31 mars au 4 avril avec Sophie Coat (conservatrice de la RNR). 

Cinq personnes du CS de la RNR ont participé à cette sortie. Pour répondre au mieux à l’hypothèse émise 

et pouvoir échanger directement sur le terrain, les deux disciplines de la biologie et de la géologie ont 

été représentées par les personnes suivantes :  

§ Jacques Grall et Christian Hily (biologistes, voir p. 12) ; 

§ Muriel Vidal (paléontologue spécialiste des trilobites de l'Ordovicien à l’UBO) et Nathalie            

Babonneau (maître de conférence et enseignant-chercheur en sédimentologie marine à l’UBO). 

Sophie Coat, conservatrice de la RNR et moi-même étions aussi présentes sur le site.  

 

La méthode de prospection et la suivante : 

§ Des photographies sont prises lorsque des différences de recouvrement macrobiotiques sont ob-

servés sur des natures de roches différentes. Le nombre et la position ne sont pas définis à l’avance.  

§ Une prise de points GPS sur projet QField (support tablette) 

accompagne chaque photographie, dans l’objectif de les nu-

mériser sur SIG et de les superposer à la carte géologique du 

Zorn (fig n°35). Ce projet QField constitue un support carto-

graphique géoréférencé, permettant de se repérer sur le ter-

rain et de distinguer les différents habitats (fond de carte Or-

tholittorale v3, 2021).  

 

 

 

 

Il est important d’effectuer la prospection à la bonne échelle. Une échelle trop fine pourrait générer des 

confusions dans l’origine de colonisation d’une roche. Par exemple, l’érosion d’une roche par le frotte-

ment de galets lorsque la mer remonte empêche le développement de la macrofaune benthique. Aussi, 

la biocénose est à appréhender en termes de densité et non en termes de nombre ou de type d’espèce. 

Figure n° 35 : Support cartographique 
sur le terrain pour géolocalisation et 

prise de points GPS 
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5.C. RESULTATS 

 

 

Au total, 8 points ont été géoréférencés et photographiés au nord et au sud du site, sur quatre forma-
tions différentes.  

 

 

 

Figure n° 36 : Carte de localisation des points photo sur les différentes formations – Réalisation : Bernard, 
2023 - Source : Morzadec et Plusquellec, 2021 
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5.C.1. L’alternance microgranite / schistes de la Formation du Zorn 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

 

La Formation du Zorn est constituée d’une alternance entre grès et schistes. Sur ces photographies, 

les deux formations se distinguent de plusieurs façons :  

§ A gauche, les schistes de la Formation du Zorn sont reconnaissables par leur couleur grisâtre, 

tandis que le microgranite, à droite, est de couleur plus claire ; 

§ Les grès forment des bancs, dont le plus épais à gauche mesure une dizaine de centimètres, 

tandis que les schistes sont organisés en feuillets, avec moins de densité ; 

§ Des différences d’habitat sont facilement observables sur ces différentes natures de roche. Les 

couvertures algales sont moins importantes sur les bancs de grès que sur les schistes, et sont 

totalement absentes sur le microgranite. 

Figure n° 37 : Schistes de la Formation du Zorn et microgranite, 
sur la partie nord du site 

Figure n° 39 : Schistes et grès de la Formation du Zorn 
(gauche) et microgranite (droite) (point gps A) 

 

Figure n° 38 : Schistes et grès de la Formation du 
Zorn (gauche) et microgranite (droite) (point gps A) 

schistes de la Formation du Zorn 

microgranite 
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Ces deux photographies sont prises à un intervalle de distance de moins d’un mètre. La première (fig 

n°40) souligne les différences de couverture macrobiotique sur deux roches de nature différente. Le 

schiste, sur la partie inférieure, possède une biocénose dominée par des algues brunes, tandis que le 

microgranite, sur la partie supérieure, est dominé par une biocénose animale (Chthamalus spp. et 

huîtres). Aussi, les seules algues visibles sur le microgranite sont en fait fixées sur les huîtres et non 

directement sur la roche (fig n°41). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ici, les observations de recouvrement sont similaires aux fig n° 40 et n°41.  

  

Figure n° 42 : Schistes et grès de la Formation du Zorn (couche infé-
rieure) et microgranite (couche supérieure) (point gps C) 

Figure n° 40 : Schistes de la Formation du Zorn 
(couche inférieure) et microgranite (couche supé-
rieure) (point gps B) 

schistes et grès de la Formation 
du Zorn 

microgranite 

 

Figure n° 41 : Zoom sur le développement d’une 
algue sur huître, fixée sur du microgranite (point gps 
B) 
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Enfin, si l’on compare la couverture en cirripèdes sur le microgranite et sur les schistes, des différences 

de recouvrement et de durée de vie de la faune sont observables : les cirripèdes qui s’y fixent indiquent 

une couverture moins abondante sur les roches schisteuses, avec une faune plus jeune que sur le mi-

crogranite. De la même manière, la roche est renouvelée sur certaines zones, la remettant à nu (fig 

n°44).  

De manière générale, le développement d’algues est moindre (voir nul) sur des filons de micro-

granite, dont la surface est cohérente. Toutefois, des algues sont observables sur du microgranite altéré 

(dit “pourri”). 

Figure n° 44 :  Schistes de la Formation du Zorn avec 
portion de roche renouvelée (point gps D) 

Figure n° 43 : Schistes de la Formation du Zorn avec 
portion de roche non renouvelée (point gps D) 
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5.C.2. L’alternance grès / schistes sur la Formation de Goasquellou 

La Formation de Goasquellou est composée d’une 

alternance de schistes et de grès. En comparaison à 

la Formation du Zorn, les bancs gréseux sont plus 

abondants, et leur épaisseur est souvent supérieure 

à dix centimètres. Les schistes, quant à eux, sont de 

même qualité. Le banc de grès suit un linéaire per-

pendiculaire à la côte, sur lequel des décroche-

ments, dus à la tectonique des plaques, sont appa-

rents (fig n°45, n°46 et n°47). Cette photographie 

(fig n°45) illustre le contraste marqué entre les feuil-

lets schisteux couverts d’algues brunes et le banc de 

grès, sans couverture algale. 

 

 Ces deux photographies sont prises sur le même transect, perpendiculaire à la côte. La première pho-

tographie (fig n°46) est prise en médiolittoral moyen-supérieur et la seconde (fig n°47) est prise en mé-

diolittoral moyen-inférieur. Les observations faites sont les suivantes :  

§ Des différences de couverture macrobiotique sont visibles entre les grès, dominés par la faune, 

et les schistes, dominés par les algues brunes ; 

§  Le développement animal est observé sur la partie rocheuse exposée au nord. Or, cette partie, 

plus abritée, est normalement favorable au développement d’habitat à dominance algale. 

Figure n° 47 : L’alternance grès / schiste sur a For-
mation de Goasquellou en étage médiolittoral 
moyen-supérieur (point gps G) 

Figure n° 46 : L’alternance grès / schistes sur la For-
mation de Goasquellou en étage médiolittoral 
moyen-inférieur (point gps F) 

Figure n° 45 : L’alternance grès / schistes sur la For-
mation de Goasquellou en étage médiolittoral 
moyen-supérieur (point gps E) 

5 

6 7 
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5.C.3. L’alternance grès / schistes sur la Formation de Kergarven 

 

 

 

 

 

 

Ici, les chthamalus spp. ne 

s’accrochent pas sur le 

schiste. Le substrat est mou, 

“pourri” et en feuillets. 

 

 

 

 

 

 

Cette photographie fait res-

sortir la différence de couver-

ture algale entre les schistes 

(couverture continue) et les 

grès (couverture quasi-nulle).  

 

 

Figure n° 48 : Schistes de la Formation de Kergarven (point gps H) 

Figure n° 49 : Grès et schistes de la Formation de Kergarven (point gps I) 
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5.D. CONCLUSION ET OUVERTURE SUR LE LIEN BIOLOGIE-GEOLOGIE  

 Le site du Zorn présente une forte complexité géologique, par ses alternances de formations 

rocheuses du Dévonien. Malgré la complexité lithologique, des différences nettes ont été constatées 

sur l’ensemble du site entre les communautés benthiques et le biotope sur lequel elles reposent.  

En ce qui concerne les roches à couverture animale, le développement des cirripèdes est plus important 

sur les roches schisteuses que sur le microgranite. Le phénomène d’érosion est un facteur de diminution 

de la couverture de cirripèdes et de leur durée de vie, par le décrochement de plaques.  

En revanche, on ne peut pas utiliser le même argument pour les algues, puisque ces dernières sont 

observées sur les roches schisteuses, alors que le substrat est naturellement instable. Les algues se 

fixent alors sur des substrats dont l’accroche est favorable. 

Ensuite, les algues et la faune benthique ne se développent pas sur les schistes “pourris” (fig n°48). 

L’état de la roche peut alors exercer une influence sur le développement de la biocénose.   

Enfin, il a aussi été observé que les algues qui se développent sur du microgranite sont en réalité fixées 

sur les huîtres et non directement sur la roche (fig n°41). Ce phénomène montre une succession biolo-

gique à échelle macrobiotique, qui permet aux algues de se développer au sein d’habitats dont le bio-

tope leur est, à la base, défavorable.  

Ces éléments rendent les questionnements sur le lien entre la biologie et la géologie d’autant 

plus importants. Au vu des résultats obtenus lors d’une prospection terrain, il serait intéressant de me-

ner une étude plus poussée, en comparant plusieurs sites aux conditions écosystémiques différentes.  

Toutefois, lors de cette sortie prospective, l’ensemble des facteurs physico-chimiques n’a pas été pris 

en compte. Il serait intéressant de réitérer cette sortie en se penchant sur les éléments suivants :  

§ Le rôle de la tectonique des plaques dans la répartition des habitats, en prenant en compte 

l’ensemble de la structure rocheuse. En effet, la dureté et l’orientation des bancs par rapport 

aux conditions environnementales vont aussi jouer dans la répartition et dans l’implantation 

des organismes. Ces contrastes sont-ils plus marqués dans un environnement plus exposé ? 

§ Le facteur chimique peut aussi jouer un rôle dans la répartition des habitats, puisque toutes les 

roches n’ont pas la même composition chimique.  
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CONCLUSION GENERALE SUR LE DEROULE DU STAGE 

L’ensemble des sites a pu être cartographié, mis à part quelques portions situées en médiolit-

toral inférieur, en raison des contraintes liées à la marée et aux faibles coefficients. Ces travaux ont 

permis d’établir un état zéro des connaissances sur les habitats marins benthiques des sites de la RNR. 

Les résultats prennent plusieurs formes. D’abord, les couches d’Information Géographique (IG) “Habi-

tats_marins_rnr_2023” et “Evaluation_des_pressions” contiennent l’ensemble des données relevées et 

traitées sur logiciel QGis. Ensuite, l’Atlas des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Ré-

gionale des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon présente deux cartographies par site, soit 

vingt au total (Cartographie des habitats marins benthiques et Cartographie de l’évaluation des pres-

sions sur les habitats sensibles). Ces cartographies sont accompagnées d’un histogramme du taux de 

recouvrement de chaque habitat selon le type de substrat, ainsi que d’un commentaire sur l’évaluation 

des pressions sur les habitats sensibles. Quelques éléments chiffrés sont présentés en fin d’atlas, sous 

forme de tableaux et d’histogrammes. De plus, la Notice des habitats marins benthiques de la Réserve 

Naturelle Régionale des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon accompagne cet atlas et pré-

sente l’ensemble des habitats marins benthiques relevés sur le terrain, leur correspondance avec la 

typologie de Michez et al. (2019), ainsi que les propositions d’habitats ajoutées. Elle présente aussi une 

correspondance avec la liste des habitats déterminants pour la réalisation des fiches ZNIEFF-Mer (Der-

rien-Courtel et al., 2016). Enfin, le rapport de stage de la Cartographie des habitats marins benthiques 

de la Réserve Naturelle Régionale des Sites géologiques de la presqu’île de Crozon développe l’en-

semble de l’étude et expose les résultats de manière synthétique.  

L’ensemble des données récoltées sont en libre accès (les données shapefiles sont transmises aux par-

tenaires de la RNR). Ces résultats pourront conduire à des mesures de gestion et à l’établissement d’un 

suivi de ces habitats. Par ailleurs, la complexité du terrain inventorié, les nombreuses incohérences et 

manques dans la typologie de Michez et al. (2019) ainsi que dans la méthodologie de Bajjouk (2009) ont 

rendu complexe l’établissement d’une méthodologie d’inventaire et de traitement de données adaptée 

au terrain étudié (voir Partie 4, p. 66). Il est alors important de prendre en compte l’ensemble de ces 

limites et discussions pour les travaux à venir.  

Enfin, le questionnement sur le lien-biologie géologie a donné des résultats engageants, avec 

une ouverture sur de nouveaux questionnements, qui feront peut-être l’objet d’un futur stage univer-

sitaire.  
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ANNEXE : METADONNEES POUR LA CARTOGRAPHIE DES HABITATS 

MARINS BENTHIQUES DE LA RESERVE NATURELLE REGIONALE DES 

SITES D'INTERET GEOLOGIQUE DE LA PRESQU'ILE DE CROZON 

 

Cartographie des habitats marins benthiques de la Réserve Naturelle Régionale des sites d’intérêt 
géologique de la presqu’île de Crozon 

 

Titre Réserve naturelle régionale des sites d’intérêt géologique de la presqu’île 
de Crozon 

Thème Outil de protection de la nature 

Localisation France, Bretagne, Finistère, littoral de la presqu’île de Crozon 

Description Base de données géographique issue de l'étude de l’inventaire cartogra-
phique des habitats marins benthiques de la réserve Naturelle Régionale 
Géologique "Presqu'île de Crozon" réalisé sur les dix sites de la rade de 
Brest, de mai à août 2023. Cette base de données restitue les données car-
tographiques sous une forme standardisée. L'échelle d'utilisation de cette 
couche varie selon les sites, de 1 :250 à 1 :5000. 

Source Communauté de Communes Presqu’île de Crozon-Aulne Maritime 
(CCPCAM) 

Date de création Août 2023 

Auteur Julie Bernard, stagiaire de Master 2 EGEL, IUEM UBO 2023 

Point de contact Sophie Coat (conservatrice de la réserve) erb@comcom-crozon.bzh 
02.98.27.24.76 / Communauté de Communes Presqu’île de Crozon-Aulne 
Maritime Z.A. de Kerdanvez, BP 25 29160 CROZON 

Système de coor-
données 

Lambert 93 (RGF93 – EPSG2154) 

Type de représenta-
tion spatiale  

Vectorielle 

Format des données Shapefile 

Champs de la table 
attributaire hab_ma-
rins_rnr_2023 

ID_site 
(identifiant du 
site)  

En-
tier 

Identifiant du site allant de 1 (Pointe du Drezec) à 
10 (Sillon du Pal) 

MÉTADONNÉES     

mailto:erb@comcom-crozon.bzh
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Noms, (alias), for-
mat, détails 

nu-
mé-
rique 

Nom_site  Texte Nom du site 

Date_relev 
 

Date Date de relevé de terrain 

Ref_typo 
(source typo-
logie) 

Texte Source de la typologie utilisée : “Michez et al., 
2019” ou “adapt” pour les propositions d’habitat 

Cote_typo 

(code typolo-
gie) 

Texte Code de l’habitat relevé sur le terrain (Michez et 
al., 2019) 

Nom_typo 

(nom typolo-
gie) 

Texte Nom associé au code_typo (Michez et al., 2019) 

Niveau(x)  Niveau(x) dans la classification de la typologie de 
Michez et al. (2019) 

Typo_niv_i Texte Niveau inférieur dans la typologie (nom d’habitat 
simplifié) 

Couverture Texte Couverture “continue” ou “discontinue” de l’habi-
tat 

Biocenose Texte Nom de la biocénose caractéristique de l’habitat 

Substrat Texte Nom du substrat caractéristique de l’habitat 

Mosaïque Texte Indique par “oui” ou “non” la présence d’une mo-
saïque d’habitat ou d’une mosaïque granulomé-
trique 

Type_mosai Texte Mosaïque d’habitat (“habitat”) ou mosaïque gra-
nulométrique (“granulometrie”). La mosaïque 
d’habitat désigne deux habitats présents sur le 
même polygone. La mosaïque granulométrique a 
été ajoutée pour pallier les manques dans les 
types de substrat de la typologie de Michez et al. 
(2019). Lorsqu’il y a une mosaïque granulomé-
trique dans la table attributaire, cela signifie que le 
substrat du premier habitat décrit dans le champ 
“Nom_typo” n’est pas présent sur le terrain. Le 
substrat à prendre en compte est celui du deu-
xième habitat décrit dans la mosaïque. Cette mo-
saïque granulométrique est à voir comme une cor-
rection apportée au premier habitat du champ 
“Nom_typo”. 

Niv_pression 

(niveau pres-
sion) 

En-
tier 

0 : absence de pression ; 1 : trace de pression ; 2 : 
pression marquée ; 3 : non défini 
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nu-
mé-
rique 

Nom_pressi 

(nom pres-
sion) 

Texte “Absence de pression”, “Trace de pression”, “Pres-
sion marquee”, “Non défini” 

Crct_press 

(caractéris-
tique pres-
sion) 

Texte Décrit les phénomènes observés sur le terrain (su-
beutrophisation, eutrophisation, etc.) 

Surface(m2) En-
tier 
nu-
mé-
rique 

Surface de chaque habitat, en m2 

Commentair Texte Commentaire ajouté sur le terrain 
AB_carto 

(algue brune 
pour la sym-
bologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les habitats à dominance d’une 
algue brune. 

AVR_carto 

(algue verte 
ou rouge pour 
la symbologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les habitats à dominance d’algues 
vertes ou rouges. 

AML_carto 
(animal pour 
la symbologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les habitats à dominance animale. 

LIC_carto 
(lichen pour la 
symbologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les habitats à dominance de li-
chens. 

HPRT_carto 
(habitat parti-
culier pour la 
symbologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les habitats particuliers. 

FC_carto 
(faible couver-
ture macro-
biotique pour 
la symbologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les habitats à faible couverture 
macrobiotique. 

Substrat_c 
(substrat pour 
la symbologie) 

Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne le substrat de chaque habitat. 

Mosa_carto Texte Champ créé pour la symbologie par ensemble de 
règles. Désigne les mosaïques d’habitats. 
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(mosaïque 
pour la sym-
bologie) 
ID_photo 
(identifiant 
photographie 
de  terrain) 

Texte Identifiant associé à la photographie d’habitat 
prise sur le terrain. Cet identifiant relie la photo de 
terrain, enregistrée sur smartphone, au polygone 
associé. Il a été utile pour le traitement de don-
nées 

url_espece Texte Lien URL vers le fichier photo décrivant l’espèce 
caractéristique de l’habitat  

url_habitat Texte Lien URL vers le fichier photo décrivant l’habitat  

url_espece2 Texte Lien URL vers le fichier photo décrivant l’espèce 
caractéristique de l’habitat  

url_habitat2 Texte Lien URL vers le fichier photo décrivant l’habitat  
ID_photo 
(identifiant 
photographie 
de  terrain) 

Texte Identifiant associé à la photographie d’habitat 
prise sur le terrain. Cet identifiant relie la photo de 
terrain, enregistrée sur smartphone, au polygone 
associé. Il a été utile pour le traitement de don-
nées 

Modalités de diffu-
sion 

Diffusion libre aux organismes d’étude et de gestion des espaces naturels, 
avec les métadonnées 

Modalités de main-
tenance 

Le périmètre de la réserve naturelle peut évoluer dans le temps. Les don-
nées SIG seront mises à jour par le gestionnaire de la réserve.  

Fichiers à trans-
mettre 

La base de données géographiques (postgres/postgis) se nomme : 
hab_mar_benth_rnr_2023 (habitats marins benthiques de la Réserve Natu-
relle Régionale en 2023. 
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